
Das  französische   Gesetz 

vom  9.  Dezember  1905 

über  die 

Trennung  der  Kirchen  vom  Staate 

Mit  den  dazu  ergangenen  Ausführungsverordnungen 

Original-  Text 

Sonder  ab zug    aus    der    deutschen    Zeitschrift    für 
Kirchenrecht. 

BV 
630 
.F73 
1906 
IMS 

Tübingen 
Verlag  von  J.  C.  B.  Mohr  (Paul  Siebeck) 

1906. 



Digitized  by  the  Internet  Archive 
in  2011  with  funding  from 

University  of  Toronto 

http://www.archive.org/details/dasfranzsischeOOtb 



c^       3c 





Das  französische   Gesetz 

TOm  9.  Dezember  1905 

über  die 

Treimiiiiö  der  Kirchen  vom  Staate 

Mit  den  dazu  ergangenen  Ausführungsverordnungen 

Original-  Text 

Sonder  a  bzug    aus    der    deutschen    Zeitschrift    für 
Kirchenrecht. 

Tübingen 

Verlag  von  J.  C.  B.  M  o  h  r  (Paul  Siebeck) 

1906. 



Druck  von  H.  Laupp  jr  in  Tübingen. 



Gesetz 
vom  9.  Dezember  1905 

über  die    Trennung    der    Kirchen  vom    Staate. 

Titre  Premier 

Principes. 

Article  premier.  —  La  République  assiare  la  liberté  de  conscience. 
Elle  garantit  le  libre  exercice  des  cultes  sous  les  seules  restrictions 

édictées  ci-après  dans  lintérêt  de  l'ordre  public. 
Art.  2.  —  La  République  ne  reconnaît,  ne  salarie  ni  ne  subven- 

tionne aucun  culte.  En  conséquence,  à  partir  du  1"  janvier  qui  suivra 
la  promulgation  de  la  jDrésente  loi,  seront  supprimées  des  budgets  de 

l'Etat,  des  départements  et  des  communes,  toutes  dépenses  relatives  à 

l'exercice  des  cultes.  Pourront  toutefois  être  inscrites  aux  dits  budgets 

les  dépenses  relatives  à  des  services  d'aumônerie  et  destinées  à  assurer 
le  libre  exercice  des  cultes  dans  les  établissements  publics ,  tels  que 

lycées,  collèges,  écoles,  hospices,  asiles  et  prisons. 

Les  établissements  publics  du  culte  sont  supprimés ,  sous  réserve 

des  dispositions  énoncées  à  l'article  3. 

Titre  IL 

Attribution    des    biens.    —    Pensions. 

Art.  3.  — -  Les  établissements  dont  la  suppression  est  ordonnée 

par  l'article  2  continueront  provisoirement  de  fonctionner,  conformément 

aux  dispositions  qui  les  régissent  actuellement ,  jusqu'à  l'attribution 
de  leurs  biens  aux  associations  prévues  par  le  titre  IV  et  au  plus  tard 

jusqu'à  l'expiration  du  délai  ci-après. 
Dès  la  promulgation  de  la  présente  loi,  il  sera  procédé  par  les 

agents  de  l'Administration  des  domaines  à  l'inventaire  descriptif  et 
estimatif: 
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1°  Des  biens  mobiliers  et  immobiliers  desdits  établissements  ; 

2°  Des  biens  de  l'Etat,  des  départements  et  des  communes  dont 
les  mêmes  établissement  ont  la  jouissance. 

Ce  double  inventaire  sera  dressé  contradictoirement  avec  les  re- 

présentants légaux  des  établissements  ecclésiastiques  ou  ceux  dûment 

appelés  par  une  notification  faite  en  la  forme  administrative. 

Les  agents  chargés  de  l'inventaire  auront  le  droit  de  se  faire 
communiquer  tous  titres  et  documents  utiles  à  leurs  opérations. 

Art.  4.  —  Dans  le  délai  d'un  an  à  partir  de  la  promulgation  de 
la  présente  loi,  les  biens  mobiliers  et  immobiliers  des  menses,  fabri- 

ques, conseils  presbytéraux,  consistoires  et  autres  établissements  publics 

du  culte  seront,  avec  toutes  les  charges  et  obligations  qui  les  grèvent 

et  avec  leur  affectation  spéciale,  transférés  par  les  représentants  légaux 

de  ces  établissements  aux  associations  qui ,  en  se  conformant  aux 

règles  d'organisation  générale  du  culte  dont  elles  se  proposent  d'assurer 

l'exercice ,  se  seront  légalement  formées  ,  suivant  les  prescriptions  de 

l'article  19,  pour  l'exercice  de  ce  culte  dans  les  anciennes  circonscrip- 
tions des   dits  établissements. 

Art.  5.  —  Ceux  de  biens  désignés  à  l'article  précédent  qui  pro- 

viennent de  l'Etat  et  qui  ne  sont  pas  grevés  d'une  fondation  pieuse 

créée  postérieurement  à  la  loi  du  18  germinal  an  X  feront  retour  à  l'Etat. 
Les  attributions  des  biens  ne  pourront  être  faites  par  les  éta- 

blissements ecclésiastiques  qu'un  mois  après  la  promulgation  du  règle- 
ment d'administration  publique  prévu  à  l'article  43.  Faute  de  quoi 

la  nullité  pourra  en  être  demandée  devant  le  tribunal  civil  par  toute 

partie  intéressée  ou  par  le  ministère  public. 

En  cas  d'aliénation  par  l'association  cultuelle  de  valeurs  mobilières 

ou  d'immeubles  faisants  partie  du  patrimoine  de  l'établissement  public 
dissous ,  le  montant  du  produit  de  la  vente  devra  être  employé  en 

titres  de  rente  nominatifs  ou  dans  les  conditions  jDrévues  au  para- 

graphe 2  de  l'article  22. 

L'acquéreur  des  biens  aliénés  sera  persouellement  responsable  de  la 
régularité  de  cet  emploi. 

Les  biens  revendiqués  par  l'Etat,  les  départements  ou  les  communes 

ne  pourront  être  aliénés,  transformés  ni  modifiés  jusqu'à  ce  qu'il  ait 
été  statué  sur  la  revendication  par  les  tribunaux  compétents. 

Art.  6.    —    Les  associations   attributaires  des  biens  des  établisse- 



ments  ecclésiastiques  supprimés  seront  tenues  des  dettes  de  ces  éta- 

blissements ainsi  que  de  leurs  emprunts,  sous  réserve  des  dispositions 

du  troisième  paragraphe  du  présent  article;  tant  qu'elles  ne  seront 
pas  libérées  de  ce  passif,  elles  auront  droit  à  la  jouissance  des  biens 

productifs  de  revenus  qui  doivent  faire  retour  à  l'Etat  en  vertu  de 
l'article  5. 

Le  revenu  global  des  dits  biens  reste  affecté  au  payement  du  reli- 

quat des  dettes  régulières  et  légales  de  l'étabKssement  public  sup- 

primé, lorsqu'il  ne  se  sera  formé  aucune  association  cultuelle  apte  à 
recueillir  le  patrimoine  de  cet  établissement. 

Les  annuités  des  emprunts  contractés  pour  dépenses  relatives  aux 

édifices  religieux  seront  supportées  par  les  associations  en  proportion 

du  temps  pendant  lequel  elles  auront  l'usage  de  ces  édifices  par  appli- 
cation des  dispositions  du  titre  ILE. 

Dans  le  cas  où  l'Etat,  les  départements  ou  les  communes  rentre- 
ront en  possession  de  ceux  des  édifices  dont  ils  sont  propriétaires,  ils 

seront  responsables  des  dettes  régulièrement  contractées  et  afférentes 
aux  dits  édifices. 

Art.  7.  —  Les  biens  mobiliers  ou  immobiliers  grevés  d'une  affec- 

tation charitable  ou  de  toute  autre  affectation  étrangère  à  l'exercice 
du  culte  seront  attribués ,  par  les  représentants  légaux  des  établisse- 

ments ecclésiastiques,  aux  services  ou  établissements  publics  ou  d'utilité 
publique,  dont  la  destination  est  conforme  à  celle  desdits  biens.  Cette 

attribution  devra  être  approuvée  par  le  Préfet  du  département  où  siège 

l'établissement  ecclésiastique.  En  cas  de  nonapprobation,  il  sera  statué 

par  décret  en  Conseil  d'Etat. 
Toute  action  en  reprise  ou  en  revendication  devra  être  exercée 

dans  un  délai  de  six  mois  à  partir  du  jour  où  l'arrêté  préfectoral  ou 

le  décret  approuvant  l'attribution  aura  été  inséré  au  Journal  officiel. 

L'action  ne  pourra  être  intentée  qu'en  raison  de  donations  ou  de  legs 
et  seulement  par  les  auteurs  et  leurs  héritiers  en  ligne  directe. 

Art,  8.  —  Faute  par  un  établissement  ecclésiastique  d'avoir,  dans 

le  délai  fixé  par  l'article  4,  procédé  aux  attributions  ci-dessus  prescrites, 
il  y  sera  pourvu  par  décret. 

A  l'expiration  dudit  délai,  les  biens  à  attribuer  seront,  jusqu'à 
leur  attribution,  placés  sous  séquestre. 

Dans  le  cas  où  les  biens    attribués    en  vertu    de   l'article  4  et  du 
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paragraphe  1"  du  présent  article  seront,  soit  dès  l'origine,  soit  dans 

la  suite,  réclamés  par  plusieurs  associations  formées  pour  l'exercice  du 

même  culte ,  l'attribution  qui  en  aura  été  faite  par  les  représentants 

de  l'établissement  ou  par  décret  pourra  être  contestée  devant  le  Conseil 

d'Etat  statuant  au  contentieux,  lequel  prononcera  en  tenant  compte  de 
toutes  les  circonstances  de  fait. 

La  demande  sera  introduite  devant  le  Conseil  d'Etat,  dans  le 

délai  d'un  an  à  partir  de  la  date  du  décret  ou  à  partir  de  la  notifica- 

tion ,  à  l'autorité  préfectorale ,  par  les  représentants  légaux  des  éta- 

blissements publics  du  culte,  de  l'attribution  effectuée  par  eux.  Cette 
notification  devra  être  faite  dans  le  délai  d'un  mois. 

L'attribution  pourra  être  ultérieurement  contestée  en  cas  de  scission 

dans  l'association  nantie ,  de  création  d'association  nouvelle  par  suite 

d'une  modification  dans  le  territoire  de  la  circonscription  ecclésiastique 

et  dans  le  cas  où  l'association  attributaire  n'est  plus  eu  mesure  de 
remplir  son  objet. 

Art.  9.  —  A  défaut  de  toute  association  pour  recueillir  les  biens 

d'un  établissement  public  du  culte,  ces  biens  seront  attribués  par  décret 
aux  établissements  communaux  d'assistance  ou  de  bienfaisance  situés 
dans  les  limites  territoriales  de  la  circonscription  ecclésiastique  intéressée. 

En  cas  de  dissolution  dune  association,  les  biens  qui  lui  auront 

été  dévolus  en  exécution  des  articles  4  et  8  seront  attribués  par  décret 

rendu  eu'  Conseil  d'Etat,  soit  à  des  associations  analogues  dans  la 
même  circonscription  ou ,  à  leur  défaut ,  dans  les  circonscriptions  les 

plus  voisines,  soit  aux  établissements  visés  au  paragraphe  1"  du  présent 
article. 

Toute  action  en  reprise  ou  en  revendication  devra  être  exercée 

dans  un  délai  de  six  mois  à  partir  du  jour  où  le  décret  aura  été 

inséré  au  Journal  officiel.  L'action  ne  pourra  être  intentée  qu'en 
raison  de  donations  ou  de  legs  et  seulement  par  les  auteurs  et  leurs 

héritiers  en  ligne  directe. 

Art.  10.  —  Les  attributions  prévues  par  les  articles  précédents 
ne  donnent  lieu  à  aucune  perception  au  profit  du  Trésor. 

Art.  11.  —  Les  ministres  des  cultes  qui,  lors  de  la  promulgation 
de  la  présente  loi,  seront  âgés  de  plus  de  soixante  ans  révolus  et  qui 

aiiront,  pendant  trente  ans  au  moins .  rempli  des  fonctions  ecclésiasti- 

ques rémunérées  par  l'Etat,  recevront  une  pension  annuelle  et  viagère 



égale  aux  trois  quarts  de  leur  traitement. 

Ceux  qui  seront  âgés  de  plus  de  quarante-cinq  ans  et  qui  auront, 

pendant  vingt  ans  au  moins ,  rempli  des  fonctions  ecclésiastiques  ré- 

munérées par  rÉtat,  recevront  une  pension  annuelle  et  viagère  égale 
à  la  moitié  de  leur  traitement. 

Les  pensions  allouées  par  les  deux  paragraphes  précédents  ne 

pourront  pas  dépasser  quinze  cents  francs. 

En  cas  de  décès  des  titulaires ,  ces  pensions  seront  réversibles, 

jusqu'à  concurrence  de  la  moitié  de  leur  montant,  au  profit  de  la 

veuve  et  des  orphelins  mineurs  laissés  par  le  défunt  et,  jusqu'à  con- 
currence du  quart,  au  profit  de  la  veuve  sans  enfants  mineurs,  A  la 

majorité  des  orphelins,  leur  pension  s'éteindra  de  plein  droit. 

Les  ministi'es  des  cultes  actuellement  salariés  par  l'État,  qui  ne 
seront  pas  dans  les  conditions  ci-dessus,  recevront,  pendant  quatre  ans 
à  partir  de  la  suppression  du  budget  des  cultes,  une  allocation  égale 

à  la  totalité  de  leur  traitement  pour  la  première  année,  aux  deux  tiers 

pour  la  deuxième ,  à  la  moitié  pour  la  troisième ,  au  tiers  pour  la 

quatrième. 

Toutefois,  dans  les  communes  de  moins  de  LOOO  habitants  et  pour 

les  ministres  des  cultes  qui  continueront  à  y  remplir  leurs  fonctions, 

la  durée  de  chacune  des  quatre  périodes  ci-dessus  indiquées  sera 
doublée. 

Les  départements  et  les  communes  pourront,  sous  les  mêmes  con- 

ditions que  l'État,  accorder  aux  ministres  des  cultes  actuellement  sa- 
lariés par  eux  des  pensions  ou  des  allocations  établies  sur  la  même 

base  et  pour  une  égale  durée. 

Réserve  est  faite  des  droits  acquis  en  matière  de  pensions  par 

application  de  la  législation  antérieure,  ainsi  que  des  secours  accordés, 

soit  aux  anciens  ministres  des  diâ"érents  cultes,  soit  à  leur  famille. 
Les  pensions  prévues  aux  deux  premiers  paragraphes  du  présent 

article  ne  pourront  se  cumuler  avec  toute  autre  pension  ou  tout  autre 

traitement  alloué,  à  titre  quelconque,  par  l'État,  les  départements  ou 
les  communes. 

La  loi  du  27  juin  1885^,  relative  au  personnel  des  Facultés  de 
théologie  catholique  supprimées,  est  applicable  aux  professeurs,  chargés 

^  «Article  premier.  —  Les  anciens  professeurs  et  chargés  de  cours  des 

facultés  de  théologie  catholique,  auxquels  n'est  pas  applicable  l'article  11. 



de  cours,  maîtres  de  conférences  et  étudiants  des  Facultés  de  théologie 

protestante. 

Les  pensions  et  allocations  prévues  ci-dessus  seront  incessibles  et 

insaisissables  dans  le  mêmes  conditions  que  les  pensions  civiles.  Elles 

cesseront  de  plein  droit  en  cas  de  condamnation  à  une  peine  afflictive 

ou  infamante  ou  en  cas  de  condamnation  pour  l'un  des  délits  prévus 
aux  articles  34  et  35  de  la  présente  loi. 

Le  droit  à  l'obtention  ou  à  la  jouissance  d'une  pension  ou  allo- 
cation sera  suspendu  par  les  circonstances  qui  font  perdre  la  qualité 

de  Français,  durant  la  privation  de  cette  qualité. 

Les  demandes  de  pension  devront  être,  sous  peine  de  forclusion, 

formées  dans  le  délai  d'un  an  après  la  promulgation  de  la  présente  loi. 

Titre  III 

Des  édifices  des  cultes. 

Art.  12.  —  Les  édifices  qui  ont  été  mis  à  la  disposition  de  la 

nation  et  qui,    en    vertu  de  la  loi   du  18  germinal  an  X^,    servent    à 

paragraphe  4,  de  la  loi  du  9  juin  1853,  recevront  une  allocation  annuelle 

calculée  à  raison  de  trois  mille  francs  pour  les  anciens  titulaires  de  la 

faculté  de  Paris,  de  deux  mille  cinq  cents  francs  pour  les  anciens  titulaires 

des  facultés  d'Aix,  Bordeaux,  Lyon  et  Rouen,  et  pour  les  anciens  chargés 
de  cours  de  la  faculté  de  Paris,  et  de  deux  mille  francs  pour  les  anciens 

chargés  de  cours  des  facultés  des  départements. 

Art.  2.  —  Dans  le  cas  où  le  montant  de  la  pension  de  retraite  des 

anciens  professeurs  et  chargés  de  cours  auxquels  est  applicable  l'article  11, 

paragraphe  4  de  la  loi  du  9  juin  1853 ,  n'atteindrait  pas  les  chiffres ,  fixés 

au  précédent  article,  il  y  sera  ajouté,  jusqu'à  due  concurrence,  une  indem- 
nité annuelle. 

Art.  8.  —  Les  allocations  prévues  à  l'article  l^»",  ainsi  que  les  indem- 

nités supplémentaires  prévues  à  l'article  2  pourront  être  diminuées  ou 
même  suspendues,  si  les  personnes  qui  en  jouissent  entrent  en  possession 

d'autres  fonctions  publiques. 

Art.  4.  —  Les  allocations  et  compléments  d'allocations,  stipulés  par 
les  articles  1  et  2  de  la  présente  loi,  seront  imputés  sur  le  chapitre  du 

budget  de  l'instruction  publique  affecté  au  personnel  des  facultés,  sous  la 
rubrique:  Indemnités  aux  anciens  professeurs  des  facultés  de  théologie 

catholique.  » 

^  «Art.  LXXIV.  —  Les  immeubles,  autres  que  les  édifices  destinés  au 

logement  et  les  jardins  attenants,    ne   pourront   être    affectés    à   des  titres 



l'exercice  public  des  cultes  ou  au  logement  de  leurs  ministres  (cathé- 
drales, églises,  chapelles,  temples ,  synagogues ,  archevêchés ,  évêchés, 

presbytères,  séminaires),  ainsi  que  leurs  dépendances  immobilières  et 

les  objets  mobiliers  qui  les  garnissaient  au  moment  où  lesdits  édifices 

ont  été  remis  aux  cultes,  sont  et  demeurent  propriétés  de  l'État,  des 
départements  et  des  communes. 

Pour  ces  édifices ,  comme  pour  ceux  postérieurs  à  la  loi  du  18 

germinal  an  X,  dont  FÉtat,  les  départements  et  les  communes  seraient 

propriétaires,  y  compris  les  Facultés  de  théologie  protestante,  il  sera 

procédé  conformément  aux  dispositions  des  articles  suivants. 

Art.  13.  —  Les  édifices  servant  à  l'exercice  public  du  culte,  ainsi 
que  les  objets  mobiliers  les  garnissant,  seront  laissés  gratuitement  à 

la  disposition  des  établissements  publics  du  culte,  puis  des  associations 

appelées  à  les  remplacer  auxquelles  les  biens  de  ces  établissements 

auront  été  attribués  par  application  des  dispositions  du  titre  II. 

La  cessation  de  cette  jouissance,  et,  s'il  y  a  lieu,  son  transfert 

seront  prononcés  par  décret ,  sauf  recours  au  Conseil  d'État  statuant 
au  contentieux: 

1°  Si  l'association  bénéficiaire  est  dissoute; 

2°  Si,  en  dehors  des  cas  de  force  majeure,  le  culte  cesse  d'être 
célébré  pendant  plus  de  six  mois  consécutifs  ; 

3°  Si  la  conservation  de  l'édifice  ou  celle  des  objets  mobiliers 

classés  en  vertu  de  la  loi  de  1887^  et  de    l'article  16    de    la   présente 

ecclésiastiques,    ni    possédés    par    les    ministres    du  culte  à  raison  de  leurs 
fonctions. 

Art.  LXXV.  —  Les  édifices  anciennement  destinés  au  culte  catholique, 

actuellement  dans  les  mains  de  la  nation,  à  raison  d'un  édifice  par  cure 
et  par  succursale,  seront  mis  à  la  disposition  des  évêques  par  arrêté  du 

préfet  du  département.  Une  expédition  de  ces  arrêtés  sera  adressée  au 

conseiller  d'état  chargé  de  toutes  les  affaires  concernant  les  cultes. 
Art.  LXXVI.  —  Il  sera  établi  des  fabriques  pour  veiller  à  l'entretien 

et  à  la  conservation  des  temples,  à  l'administration  des  aumônes. 
Art.  LXXVII.  —  Dans  les  paroisses  où  il  n'y  aura  point  d'édifice  dis- 

ponible pour  le  culte,  l'évêque  se  concertera  avec  le  préfet  pour  la  désig- 
nation d'un  édifice  convenable.» 
ï  Chapitre  premier 

Immeubles  et  Monuments  historiques  ou  mégalithiques. 

«Article  premier.  —  Les  immeubles  par  nature  ou  par  destination  dont 

la  conservation  peut  avoir,    au    point    de   vue  de  l'histoire  ou  de  l'art,    un 
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loi  est  compromise  par  insuffisance  d'entretien,  et  après  mise  en  demeure 
dûment  notifiée  du  Conseil  municipal  ou,  à  son  défaut,  du  préfet  ; 

intérêt  national,  seront  classés  en  totalité  ou  en  partie  par  les  soins  du 

ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts. 

Art.  2.  —  L'immeuble  appartenant  à  l'Etat  sera  classé  par  arrête  du 

ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts,  en  cas  d'accord  avec 

le  ministre  dans  les  attributions  duquel  l'immeuble  se  trouve  placé.  Dans 
le  cas  contraire,  le  classement  sera  prononcé  par  un  décret  rendu  en  la 

forme  des  règlements  d'administration  publique. 

L'immeuble  appartenant  à  un  département,  à  une  commune,  à  une 
fabrique  ou  à  tout  autre  établissement  public,  sera  classé  par  arrêté  du 

ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts ,  s'il  y  a  consentement 

de  l'établissement  propriétaire  et  avis  conforme  au  ministre  sous  l'autorité 

duquel  l'établissement  est  placé.  En  cas  de  désaccord,  le  classement  sera 

prononcé  par  un  décret  rendu  en  la  forme  des  règlements  d'administration 
publique. 

Art.  3.  —  L'immeuble  appartenant  à  un  particulier  sera  classé  par 

arrêté  du  ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts,  mains  ne 

pourra  l'être  qu'avec  le  consentement  du  propriétaire.  L'arrêté  déterminera 
les  conditions  du  classement. 

S'il  y  a  contestation  sur  l'interprétation  et  sur  l'exécution  de  cet  acte, 

il  sera  statué  par  le  ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts, 
sauf  recours  au  Conseil  d'Etat  statuant  au  contentieux. 

Art.  4.  —  L'immeuble  classé  ne  pourra  être  détruit,  même  en  partie, 

ni  être  l'objet  d'un  travail  de  restauration,  de  réparation  ou  de  modifica- 

tion quelconc^ue,  si  le  ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts 

n'y  a  donné  son  consentement. 

L'expropriation  pour  cause  d'utilité  publique  d'un  immeuble  classé  ne 

pourra  être  poursuivie  qu'après  que  le  ministre  de  l'instruction  publique 
et  des  beaux-arts  aura  été  appelé  à  présenter  ses  observations. 

Les  servitudes  d'alignement  et  autres  qui  pourraient  causer  la  dégra- 
dation des  monuments  ne  sont  pas  applicables  aux  immeubles   classés. 

Les  effets  du  classement  suivi'ont  l'immeuble  classée,  en  quelques  mains 

qu'il  passe. 

Art.  5.  —  Le  ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts 
pourra,  en  se  conformant  aux  prescriptions  de  la  loi  du  3  mai  1847,  pour- 

suivre l'expropriation  des  monuments  classés  ou  qui  seraient  de  sa  part 

l'objet  d'une  proposition  de  classement  refusée  par  le  particulier  propriétaire. 

11  pourra,  dans  les  mêmes  conditions,  poursuivre  l'expropriation  des 
monuments  mégalithiques  ainsi  que  celle  des  terrains  sur  lesquels  ces  mo- 

numents sont  placés. 

Art.  6.  —  Le  déclassement,  total  ou  partiel,  pourra  être  demandé  par 

le  ministre  dans  les  attributions  duquel   se  trouve  l'immeuble  classé  par  le 



4°  Si  l'association  cesse  de  remplir  son  objet  ou  si  les  édifices 
sont  détournés  de  leur  destination  ; 

département,  la  commune,  la  fabrique,  l'établissement  public  et  le  particu- 

lier propriétaire  de  l'immeuble. 
Le  déclassement  aura  lieu  dans  les  mêmes  formes  et  sous  les  mêmes 

distinctions  que  le  classement. 

Toutefois,  en  cas  d'aliénation  consentie  à  un  particulier  de  l'immeuble 
classé  appartenant  à  un  département ,  à  une  commune ,  à  une  fabrique  ou 

à  tout  autre  établissement  public,  le  déclassement  ne  pourra  avoir  lieu  que 

conformément  au  paragraphe  2  de  l'article  2. 
Art.  7.  —  Les  dispositions  de  la  présente  loi  sont  applicables  aux  mo- 

numents historiques  régulièrement  classés  avant  sa  promulgation. 

Toutefois,  lorsque  l'Etat  n'aura  fait  aucune  dépense  pour  un  monu- 
ment appartenant  à  un  particulier,  ce  monument  sera  déclassé  de  droit 

dans  le  délai  de  six  mois  après  la  réclamation  que  le  propriétaire  pourra 

adresser  au  ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts ,  pendant 

l'année  qui  suivra  la  promulgation  de  la  présente  loi. 

Chapitre  II 

Objets  mobiliers. 

Art.  8.  —  Il  sera  fait,  par  les  soins  du  ministre  de  l'instruction  publi- 
que et  des  beaux-arts,  un  classement  des  objets  mobiliers  appartenant  à 

l'Etat,  aux  départements,  aux  communes,  aux  fabriques  et  autres  établisse- 

ments publics,  dont  la  conservation  présente,  au  point  de  vue  de  l'histoire 
ou  de  l'art,  un  intérêt  national. 

Art.  9.  —  Le  classement  deviendra  définitif  si  le  département,  les  com- 

munes, les  fabriques  et  autres  établissements  publics  n'ont  pas  réclamé 
dans  le  délai  de  six  mois,  à  dater  de  la  notification  qui  leur  en  sera  faite. 

En  cas  de  réclamation,  il  sera  statué  par  décret  rendu  en  la  forme  des 

règlements  d'administration  publique. 

Le  déclassement,  s'il  y  a  lieu,  sera  prononcé  i^ar  le  ministre  de  l'in- 
struction publique  et  des  beaux-arts.  En  cas  de  contestations,  il  sera 

statué  comme  il  vient  d'être  dit  ci-dessus. 
Un  exemplaire  de  la  liste  des  objets  classés  sera  déposé  au  ministère 

de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts  et  à  la  préfecture  de  chaque 
département,  où  le  public  pourra  en  prendre  connaissance  sans  déplacement. 

Art.  10.  —  Les  objets  classés  et  appartenant  à  l'Etat  seront  inalié- 
nables et  imprescriptibles. 

Art.  11.  —  Les  objets  classés  appartenant  aux  départements,  aux  com- 
munes, aux  fabriques  ou  autres  établissements  publics  ne  pouiTOnt  être 

restaurés,  réparés,  ni  aliénés  par  vente,  don  ou  échange,  qu'avec  l'autori- 
sation du  ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts. 

Art.  12.  —  Les  travaux,  de  quelque  nature  qu'ils  soient,  exécutés  en 

violation  des  articles  qui  précèdent,  donneront  lieu,  au  profit  de  l'Etat,   à 
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5°  Si  elle  ue  satisfait  pas  soit  aux  obligations  de  l'article  6  ou 
du  dernier  paragraphe  du  présent  article ,  soit  aux  prescriptions  rela- 

tives aux  monuments  historiques. 

La  désaffectation  de  ces  immeubles  pourra,  dans  les  cas  ci-dessus 

prévus,  être  prononcée  par  décret  rendu  en  Conseil  d'État.     En  dehors 

une  action  eu  dommages-intérêts  contre  ceux   qui  les  auraient  ordonnés  ou 
fait  exécuter. 

Les  infractions  seront  constatées  et  les  actions  intentées  et  suivies 

devant  les  tribunaux  civils  ou  correctionnels,  à  la  diligence  du  ministre  de 

l'instruction  publique  et  des  beaux-arts  ou  des  parties  intéressées. 
Art.  13.  —  L'aliénation  faite  en  violation  de  l'article  11  sera  nulle,  et 

la  nullité  en  sera  poursuivie  par  le  propriétaire  vendeur  ou  j)ar  le  ministre 

de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts,  sans  préjudice  des  dommages- 
intérêts  qui  pourraient  être  réclamés  contre  les  parties  contractantes  et 

contre  l'officier  public  qui  aura  prêté  son  concours  à  l'acte  d'aliénation. 
Les  objets  classés  qui  auraient  été  aliénés  irrégulièrement,  perdus  ou 

volés,  pourront  être  revendiqués  pendant  trois  ans ,  conformément  aux  dis- 
positions des  articles  2279  et  2280  du  code  civil.  La  revendication  pourra 

être  exercée  par  les  propriétaires ,  et ,  à  leur  défaut ,  i^ar  le  ministre  de 

l'instruction  j)ublique  et  des  beaux-arts. 
Chapitre  III 
Fouilles. 

Art.  14.  —  Lorsque,  par  suite  de  fouilles,  de  travaux  ou  d'un  fait  quel- 
conque, on  aura  découvert  des  monuments,  des  ruines,  des  inscriptions  ou 

des  objets  pouvant  intéresser  l'archéologie,  l'histoire  ou  l'art,  sur  des  ter- 

rains appartenant  à  l'Etat,  à  un  département,  à  une  commune,  à  une  fabri- 
que ou  autre  établissement  public,  le  maire  de  la  commune  devra  assurer 

la  conservation  provisoire  des  objets  découverts,  et  aviser  immédiatement 

le  préfet  du  département  des  mesures  qui  auront  été  prises. 

Le  préfet  en  référera,  dans  le  plus  bref  délai,  au  ministre  de  l'instruc- 
tion publique  et  des  beaux-arts,  qui  statuera  sur  les  mesures  définitives  à  prendre. 

Si  la  découverte  a  eu  lieu  sur  le  terrain  d'un  particulier,  le  maire  en 
avisera  le  préfet.  Sur  le  rapport  du  préfet  et  après  avis  de  la  commission 

des  monuments  historiques,  le  ministre  de  l'instruction  publique  et  des 

beaux-arts  pourra  poursuivre  l'expropriation  dudit  terrain  en  tout  ou  en 

partie  pour  cause  d'utilité  publique,  suivant  les  formes  de  la  loi  du  3  mai 
1841. 

Art.  15.  —  Les  décisions  prises  par  le  ministre  de  l'instruction  publique 
et  des  beaux-arts,  en  exécution  de  la  pi'ésente  loi,  seront  rendues  après 
avis  de  la  commission  des  monuments  historiques.:» 
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de  ces  cas,  elle  ne  pourra  Fêtre  que  par  une  loi. 

Les  immeubles  autrefois  affectés  aux  cultes  et  daus  lesquels  les 

cérémonies  du  culte  n'auront  pas  été  célébrées  pendant  le  délai  d'un 
an  antérieurement  à  la  présente  loi,  ainsi  que  ceux  qui  ne  seront  pas 

réclamés  par  une  association  cultuelle  dans  le  délai  de  deux  ans  après 

sa  promulgation,  pourront  être  désaffectés  par  décret. 

Il  en  est  de  même  pour  les  édifices  dont  la  désaffectation  aura 

été  demandée  antérieurement  au  1"  juin  1905. 

Les  établissements  publics  du  culte ,  puis  les  associations  bénéfi- 
ciaires seront  tenus  des  réparations  de  toute  nature ,  ainsi  que  des 

frais  d'assurance  et  autres  cbarges  afférentes  aux  édifices  et  aux 
meubles  les  garnissant. 

Art.  14.  —  Les  arcbevêchés,  évêchés,  les  presbytères  et  leurs  dé- 

pendances, les  grands  séminaires  et  facultés  de  théologie  protestante 

seront  laissés  gratuitement  à  la  disposition  des  établissements  publics 

du  culte,  puis  des  associations  prévues  à  l'article  13,  savoir  :  les  arche- 
vêchés et  les  évêches  pendant  une  période  de  deux  années  ;  les  pres- 

bytères dans  les  communes  où  résidera  le  ministre  du  culte,  les  grands 

séminaires  et  facultés  de  théologie  protestante  pendant  cinq  années  à 

partir  de  la  promulgation  de  la  présente  loi. 

Les  établissements  et  associations  sont  soumis,  eu  ce  qui  concerne 

ces  édifices ,  aux  obligations  prévues  par  le  dernier  paragraphe  de 

l'article  13.     Toutefois  ils  ne  seront  pas  tenus  des  grosses  réparations. 
La  cessation  de  la  jouissance  des  établissements  et  associations 

sera  prononcée  dans  les  conditions  et  suivant  les  formes  déterminées 

par  l'article  13.  Les  dispositions  des  paragraphes  3  et  5  du  même 
article  sont  applicables  aux  édifices  visés  par  le  paragraphe  premier 

du  présent  article. 

La  distraction  des  parties  superflues  des  presbytères  laissés  à  la 

disépositiou  des  associations  cultuelles  pourra,  pendant  le  délai  prévu 

au  paragraphe  l«'',  être  prononcée  pour  un  service  public  par  décret 

rendu  en  Conseil  d'État. 

A  l'expiration  des  délais  de  jouissance  gratuite,  la  libre  disposi- 

tion des  édifices  sera  rendue  à  l'État,  aux  départements  ou  aux  com- 
munes. 

Les  indemnités  de  logement  incombant  actuellement  aux  communes, 

à  défaut  de  presbytère,  par  application  de  l'article  136  de  la  loi  du  5 
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avril  1884^,  resteront  à  leur  charge  pendant  le  délai  de  cinq  ans. 

Elles  cesseront  de  plein  droit    en    cas    de    dissolution    de  l'association. 

Art.  15.  —  Dans  les  départements  de  la  Savoie ,  de  la  Haute- 

Savoie  et  des  Alpes-Maritimes  la  jouissance  des  édifices  antérieurs  à  la 

loi  du  18  germinal  an  X,  servant  à  l'exercice  des  cultes  ou  au  loge- 
ment de  leurs  ministres,  sera  attribuée  par  les  communes  sur  les  ter- 

ritoires desquelles  ils  se  trouvent,  aux  associations  cultuelles,  dans  les 

conditions  indiquées  par  les  articles  12  et  suivants  de  la  présente  loi. 

En  dehors  de  ces  obligations,  les  communes  pourront  disposer  libre- 
ment de  la  propriété  de  ces  édifices. 

Dans  ces  mêmes  départements,  les  cimetières  resteront  la  propriété 
des  communes. 

Art.  16.  —  n  sera  procédé  à  un  classement  complémentaire  des 

édifices  servant  à  l'exercice  public  du  culte  (cathédrales,  églises,  cha- 
pelles, temples,  synagogues,  crchevêchés,  évêchés ,  presbytères,  sémi- 

naires) ,  dans  lequel  devront  être  compris  tous  ceux  de  ces  édifices 

représentant ,  dans  leur  ensemble  ou  dans  leurs  parties ,  une  valeur 

artistique  ou  historique. 

Les  objets  mobiliers  ou  les  immeubles  par  destination  mentionnés 

à  l'article  13,  qui  n'auraient  pas  encore  été  inscrits  sur  la  liste  de 

classement  dressée  en  vertu  de  la  loi  du  30  mars  1887,  sont  par  l'effet 
de  la  présente  loi,  ajoutés  à  ladite  liste.  Il  sera  procédé  par  le 

Ministre  de  l'Instruction  publique  et  des  Beaux- Arts,  dans  le  délai  de 
trois  ans,  au  classement  définitif  de  ceux  de  ces  objets  dont  la  con- 

servation présenterait,    au    point    de  vue  de  l'histoire  ou  de  l'art,    un 

^  «Sont  obligatoires  pour  les  communes  les  dépenses  suivantes  :  .  .  . 
11°  L'indemnité  de  logement  aux  curés  et  desservants  et  ministres  des 
autres  cultes  salariés  par  l'Etat,  lorsqu'il  n'existe  pas  de  bâtiment  affecté 
à  leur  logement,  et  lorsque  les  fabriques  ou  autres  administrations  prépo- 

sées aux  cultes  ne  pourront  pourvoir  elles-mêmes  au  paj-ement  de  cette 
indemnité  ; 

12"  Les  grosses  réparations  aux  édifices  communaux,  sauf,  lorsqu'ils 
sont  consacrés  aux  cultes,  l'application  préalable  des  revenus  et  ressources 
disponibles  des  fabriques  à  ces  réparations ,  et  sauf  l'exécution  des  lois 
spéciales  concernant  les  bâtiments  aôectés  à  un  service  militaire. 

S'il  y  a  désaccord  entre  la  fabrique  et  la  commune,  quand  le  concours 
financier  de  cette  dernière  est  réclamé  par  la  fabrique  dans  les  cas  prévus 

aux  paragraphes  11"  et  12",  il  est  statué  par  décret,  sur  les  propositions 
des  ministres  de  l'intérieur  et  des  cultes.» 
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intérêt  suffisant.  A  Texpiration  de  ce  délai,  les  autres  objets  seront 

déclassés  de  plein  droit  ̂ . 
En  outre,  les  immeubles  et  les  objets  mobiliers  attribués  en  vertu 

de  la  présente  loi  aux  associations,  pourront  être  classés  dans  les 

mêmes  conditions  que  sïls  appartenaient  à  des  établissements  publics. 

Il  n"est  pas  dérogé,  pour  le  surplus,  aux  dispositions  de  la  loi  du 
30  mars  1887. 

Les  archives  ecclésiastiques  et  bibliothèques  existant  dans  les 

archevêchés,  évêchés,  grands  séminaires,  paroisses,  succursales  et  leurs 

dépendances,  seront  inventoriées,  et  celles  qui  seront  reconnues  propriété 

de  l'État  lui  seront  restituées. 

Art.  17.  —  Les  immeubles  par  destination  classés  en  vertu  de  la 

loi  du  30  mars  1887  ou  de  la  présente  loi  sont  inaliénables  et  im- 

prescriptibles. 

Dans    le    cas    où   la    vente    ou    l'échange    d'un  objet  classé  serait 

1  Vgl.  Cirkul.  des  Ministers  d.  öff.  Unterr.  v.  10./12.  1905: 

«Je  crois  devoir  attirer  d'une  façon  toute  particulière  votre  attention 

sur  les  dispositions  de  l'article  16,  paragraphe  2,  de  la  loi  du  9  décembre 
1905   

Les  immeubles  par  destination  et  les  objets  mobiliers  garnissant  les 

édifices  religieux  et  appartenant  à  l'Etat,  aux  départements  et  aux  com- 
munes, se  trouvent  dès  à  présent  classés  de  plein  droit  parmi  les  monu- 

ments historiques  et  bénéficient  des  mesures  de  protection  établies  tant  par 

la  loi  du  30  mars  1887  que  par  celle  du  9  décembre  1905. 

Notamment  ceux  de  ces  objets  qui  appartiennent  à  l'Etat  sont  ina- 
liénables; ceux  qui  sont  la  propriété  des  départements  et  des  communes 

ne  peuvent  être  aliénés  sans  une  autorisation  ministérielle. 

Toute  infraction  à  ces  prescriptions  est  pimissable ,  aux  termes  de 

l'article  17,  paragraphe  5,  de  la  loi  du  9  décembre  1905,  d'une  amende  de 

100  à  10.000  fr.  et  d'un  emprisonnement  de  six  jom-s  à  trois  mois. 

Je  vous  rappelle  en  outre  que  toute  aliénation  d'un  objet  classé  faite 
en  violation  de  la  loi  est  nulle  et  que  la  nullité  peut  en  être  poursuivie 

par  le  ministre  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts  ,  sans  préjudice 
des  dommages-intérêts  dont  se  rendent  passibles  les  personnes  ayant  parti- 

cipé à  l'aliénation. 

Vous  aurez  à  signaler  d'urgence  aux  parquets  les  infractions  aux  pres- 

criptions susvisées  ainsi  que  les  détournements  ou  soustractions  d'objets 
mobiliers  qui  parviendraient  à  votre  connaissance,  afin  que  leurs  auteurs 

soient  poursuivis  en  exécution  soit  de  l'article  17  de  la  loi  du  9  décembre 
1905,  soit  du  code  pénal.» 
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autorisé  par  le  Ministre  de  llnstruction  publique  et  des  Beaux-Arts, 

un  droit  de  préemption  est  accordé:  1°  aux  associations  cultuelles; 

2°  aux  communes;  3»  aux  départements;  4"  aux  musées  et  sociétés 

d'art  et  d'archéologie  ;  5"  à  l'État.  Le  prix  sera  fixé  par  trois  experts 

que  désigneront  le  vendeur,  l'acquéreur  et  le  président  du  tribunal civil. 

Si  aucun  des  acquéreurs  visés  ci-dessus  ne  fait  usage  du  droit  de 

préemption,  la  vente  sera  libre;  mais  il  est  interdit  à  l'acheteur  d'un 
objet  classé  de  le  transporter  hors  de  France. 

Nul  travail  de  réparation ,  restauration  ou  entretien  à  faire  aux 

monuments  ou  objets  j  mobiliers  classés  ne  peut  être  commencé  sans 

l'autorisation  du  Ministre  des  Beaux-Arts,  ni  exécuté  hors  de  la  sur- 
veillance de  son  administration,  sous  peine,  contre  les  propriétaires, 

occupants  ou  détenteurs  qui  auraient  ordonné  ces  travaux,  d'une 
amende  de  seize  à  quinze   cents  francs  (16  à  1.500  fr.). 

Toute  infi-action  aux  dispositions  ci-dessus  ainsi  qu'à  celles  de 

l'article  16  de  la  présente  loi  et  des  articles  4,  10,  11,  12  et  13  de 

la  loi  du  30  mars  1887  sera  punie  d'une  amende  de  cent  à  dix  mille 

francs  (100  à  10.000  fr.)  et  d'un  emprisonnement  de  six  jours  à  trois 

mois,  ou  de  l'une  de  ces  deux  peines  seulement. 

La  visite  des  édifices  et  l'exposition  des  objets  mobiliers  classés 
seront  publiques  ;  elles  ne  pourront  donner  lieu  à  aucune  taxe  ni 
redevance. 

Titre  IV 

Des  associations  pour  l'exercice  des  cultes. 

Art.  18.  —  Les  associations  formées  pour  subvenir  aux  frais,  à 

l'entretien  et  à  l'exercice  public  d'un  culte  devront  être  constituées 
conformément  aux  articles  5  et  suivants  du  titre  premier  de  la  loi  du 

1"  juillet  1901^.  Elles  seront,  en  outre,  soumises  aux  prescriptions 
de  la  présente  loi. 

*  «Art.  5.  —  Toute  association  qui  voudra  obtenir  la  capacité  juridi- 

que prévue  par  l'article  6  devra  être  rendue  publique  par  les  soins  de  ses 
fondateurs. 

La  déclaration  préalable  en  sera  faite  à  la  préfecture  du  département 

ou  à  la  sous-préfecture  de  l'arrondissement  où  l'association,  aura  son  siège 
social.     Elle  fera  connaître    le  titre  et  l'objet    de  l'association,    le  siège  de 



15 

Art.  19.  —  Ces  associations  devront  avoir  exclusivement  pour 

object  l'exercice  d'un  culte  et  être  composées  au  moins  : 
Dans  les  communes  de  moins  de  1.000  habitants,  de  sept  per- 

sonnes ; 

Dans  les  communes  de  1.000  à  20.000  habitants,  de  quinze  per- 
sonnes ; 

Dans  les  communes  dont  le  nombre  des  habitants  est  supérieur 

à  20.000,  de  vingt-cinq  personnes  majeures,  domiciliées  ou  résidant 

dans  la  circonscription  religieuse. 

Chacun  de  leurs  membres  pourra  s'en  retirer  en  tout  temps,  après 

paiement  des  cotisations  échues  et  de  celles  de  Tannée  courante,  nonob- 
stant toute  clause  contraire. 

Nonobstant  toute  clause  contraire  des  statuts,  les  actes  de  gestion 

financière  et  d'administration  légale  des  biens  accomplis  par  les  direc- 
teurs ou  administrateurs  seront,  chaque  année  au  moins,  présentés  au 

contrôle  de  l'assemblée  générale  des  membres  de  l'association  et  soumis 
à  son  approbation. 

ses  établissements  et  les  noms,  professions  et  domiciles  de  ceux  qui,  â  un 

titre  quelconque,  sont  chargés  de  son  administration  ou  de  sa  direction.  Il 
en  sera  donné  récépissé. 

Deux  exemplaires  des  statuts  seront  joints  à  la  déclaration. 
Les  associations  sont  tenues  de  faire  connaître,  dans  les  trois  mois  tous 

les  changements  survenus  dans  leur  administration  ou  direction,  ainsi  que 

toutes  les  modifications  apportées  à  leurs  statuts. 

Ces  modifications  et  changements  ne  sont  opposables  aux  tiers  qu'à 
partir  du  jour  où  ils  auront  été  déclarés. 

Les  modifications  et  changements  seront,  en  outre,  consignés  sur  un 

registre  spécial  qui  devra  être  présenté  aux  autorités  administratives  ou 

judiciaires  chaque  fois  qu'elles  en  feront  la  demande. 
Art.  6.  —  Toute  association  réguhèrement  déclarée  peut,  sans  aucune 

autorisation  spéciale,  ester  en  justice,  acquérir  à  titre  onéreux,  posséder  et 

administrer,  en  dehors  des  subventions  de  l'Etat,  des  départements  et  des 
communes: 

P  Les  cotisations  de  ses  membres  ou  les  sommes  au  moyen  desquelles 

ces  cotisations  ont  été  rédimées,  ces  sommes  ne  pouvant  être  supérieures 

à  cinq  cents  francs  (500  fr.)  ; 

2**  Le  local  desiné  à  l'administration  de  l'association  et  à  la  réunion 
de  ses  membres; 

B"  Les  immeubles  strictement  nécessaires  à  l'accomplissement  du  but 

qu'elle  se  propose. 
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Les  associations  pourront  recevoir ,  eu  outre  des  cotisations  pré- 

vues par  l'article  6  de  la  loi  du  1"  juillet  1901,  le  produit  des  quêtes 
et  collectes  pour  les  frais  du  culte ,  percevoir  des  rétributions  :  pour 

les  cérémonies  et  services  religieux  même  par  fondation  ;  pour  la  lo- 

cation des  bancs  et  sièges  ;  pour  la  fourniture  des  objets  destinés  au 

service  des  funérailles  dans  les  édifices  religieux  et  à  la  décoration  de 
ces  édifices. 

Elles  pourront  verser,  sans  donner  lieu  à  perception  de  droits,  le 

surplus  de  leurs  recettes  à  d'autres  associations  constituées  pour  le 
même  objet. 

Elles  ne  pourront,  sous  quelque  forme  que  ce  soit,  recevoir  des 

subventions  de  l'État,  des  départements  ou  des  communes.  Xe  sont 
pas  considérées  comme  subventions  les  sommes  allouées  pour  répara- 

tions aux  monuments  classés. 

Art.  20.  —  Ces  associations  peuvent,  dans  les  formes  déterminées 

par  l'article  7    du    décret    du    16    août  1901^,    constituer    des    unions 

Art.  7.  —  En  cas  de  nullité  prévue  par  l'article  3,  la  dissolution  de 

l'association  sera  prononcée  par  le  tribunal  civil,  soit  à  la  requête  de  tout 
intéressé,  soit  à  la  diligence  du  ministère  public. 

En  cas  d'infraction  aux  dispositions  de  l'article  5,  la  dissolution  pourra 
être  prononcée  à  la  requête  de  tout  intéressé  ou  du  ministère  public. 

Art.  8.  —  Seront  punis  d'une  amende  de  seize  à  deux  cents  francs  (16 
à  200  fr.)  et,  en  cas  de  récidive,  d'une  amende  double,  ceux  qui  auront 

contrevenu  aux  dispositions  de  l'article  5. 

Seront  punis  d'une  amende  de  seize  à  cinq  mille  francs  (16  à  5  000  fr.) 

et  d'un  emprisonnement  de  six  jours  à  un  an,  les  fondateurs,  directeurs  ou 
administrateurs  de  l'association  qui  se  serait  maintenue  ou  reconstituée 
illégalement  après  le  jugement  de  dissolution. 

Seront  punies  de  la  même  peine  toutes  les  pei'sonnes  qui  auront  favorisé 

la  réunion  des  membres  de  l'association  dissoute,  en  consentant  l'usage 

d'un  local  dont  elles  disposent. 
Art.  9.  —  En  cas  de  dissolution  volontaire,  statutaire  ou  prononcée  par 

justice,  les  biens  de  l'association  seront  dévolus  conformément  aux  statuts, 
ou,  à  défaut  de  disposition  statutaire,  suivant  les  règles  déterminées  en 

assemblée  générale.  >> 

*  «Art.  7.  —  Les  unions  d'associations  ayant  une  administration  ou 
une  direction  centrale  sont  soumises  aux  dispositions  qui  précèdent.  Elles 

déclarent,  en  outre,  le  titre,  l'objet  et  le  siège  des  associations  qui  les 
composent.  Elles  font  connaître  dans  les  trois  mois  les  nouvelles  associa- 

tions adhérentes.! 
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ayant  une  administration  ou  une  direction  centrale  ;  ces  unions  seront 

réglées  par  l'article  18  et  par  les  cinq  derniers  paragrai^hes  de  l'article 
19  de  la  présente  loi. 

Art.  21.  —  Les  associations  et  les  unions  tiennent  un  état  de 

leurs  recettes  et  de  leurs  dépenses  ;  elles  dressent  chaque  année  le 

compte  financier  de  l'année  écoulée  et  l'état  inventorié  de  leurs  biens 
meubles  et  immeubles. 

Le  contrôle  financier  est  exercé  sur  les  associations  et  sur  les 

unions  par  l'Administration  de  l'enregistrement  et  par  l'Inspection 
générale  des  finances. 

Art.  22.  —  Les  associations  et  unions  peuvent  employer  leurs 

ressources  disponibles  à  la  constitution  d'un  fonds  de  réserve  suffisant 

pour  assurer  les  frais  et  l'entretien  du  culte  et  ne  pouvant  en  aucun 
cas  recevoir  une  autre  destination;  le  montant  de  cette  réserve  ne 

pourra  jamais  dépasser  une  somme  égale,  pour  les  unions  et  associa- 

tions ayant  plus  de  cinq  mille  francs  (5.000  fr.)  de  revenu,  à  trois  fois 

et,  pour  les  autres  associations ,  à  six  fois  la  moyenne  annuelle  des 

sommes  dépensées  par  chacune  d'elles  pour  les  frais  du  culte  pendant 
les  cinq  derniers  exercices. 

Indépendamment  de  cette  réserve,  qui  devra  être  placée  en  valeurs 

nominatives,  elles  pourront  constituer  une  réserve  spéciale  dont  les 

fonds  devront  être  déposés ,  en  argent  ou  en  titres  nominatifs ,  à  la 

Caisse  des  dépôts  et  consignations  pour  être  exclusivement  afi'ectés,  y 

compris  les  intérêts ,  à  l'achat ,  à  la  construction ,  à  la  décoration  ou 

à  la  réparation  d'immeubles  ou  meubles  destinés  aux  besoins  de  l'asso- 
ciation ou  de  l'union. 

Art.  23.  — -  Seront  punis  d'une  amende  de  seize  francs  (16  fr.) 
à  deux  cents  francs  (200  fr.)  et,  en  cas  de  récidive,  d'une  amende 

double ,  les  directeurs  ou  administrateurs  d'une  association  ou  d'une 
union  qui  auront  contrevenu  aux  articles  18,  19,  20,  21  et  22. 

Les  tribunaux  pourront ,  dans  le  cas  d'infraction  au  paragraphe 

premier  de  l'article  22,  condamner  l'association  ou  l'union  à  verser 

l'excédent  constaté  aux  établissements  communaux  d'assistance  ou  de 
bienfaisance. 

Ils  pourront,  en  outre,  dans  tous  les  cas  prévus  au  paragraphe 

premier  du  présent  article,  prononcer  la  dissolution  de  l'association  ou 
de  l'union. 

Franz.   Ges.  o 
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Art.  24.  —  Les  édifices  affectés  à  Texercice  du  culte  appartenant 

à  l'État ,  aux  départements  ou  aux  communes ,  continueront  à  être 

exemptés  de  l'impôt  foncier  et  de  lïmpôt  des  portes  et  fenêtres. 
Les  édifices  servant  au  logement  des  ministres  des  cultes ,  les  sé- 

minaires, les  facultés  de  théologie  protestante  qui  appartiennent  à  l'État, 
aux  départements  ou  aux  communes ,  les  biens  qui  sont  la  propriété 

des  associations  et  unions ,  sont  soumis  aux  mêmes  impôts  que  ceux 

des  particuliers. 

Les  associations  et  unions  ne  sont  en  aucun  cas  assujetties  à  la 

taxe  d'abonnement  ni  à  celle  imposée  aux  cercles  par  l'article  33  de  la 

loi  du  8  août  1890,  pas  plus  qu'à  l'impôt  de  4  0/0  sur  le  reveneu  établi 
par  les  lois  du  28  décembre  1880  et  du  29  décembre  1884. 

Titre  V 

Police  des  Cultes. 

Art.  25.  —  Les  réunions  pour  la  célébration  d'un  culte  tenues  dans 
les  locaux  appartenant  à  une  association  cultuelle  ou  mis  à  sa  dispo- 

sition sont  publiques.  Elles  sont  dispensées  des  formalités  de  l'art.  8 
de  la  loi  du  30  juin  1881  ̂  ,  mais  restent  placées  sous  la  surveillance 

des  autorités  dans  l'intérêt  de  l'ordre  public.  Elles  ne  peuvent  avoir 

Ueu  qu'après  une  déclaration  faite  dans  les  formes  de  l'article  2  de  la 
même  loi^  et  indiquant  le  local  dans  lequel  elles  seront  tenues. 

( 

*  «Art.  8.  —  Chaque  réunion  doit  avoir  un  bureau  composé  de  trois 

personnes  au  moins.  Le  bureau  est  chargé  de  maintenir  l'ordre,  d'empêcher 
toute  infraction  aux  lois ,  de  conserver  à  la  réunion  le  caractère  qui  lui  a 

été  donné  par  la  déclaration  ;  d'interdire  tout  discours  contraire  à  l'ordre 
public  et  aux  bonnes  mœurs,  ou  contenant  provocation  à  un  acte  qualifié 
crime  ou  délit. 

A  défaut  de  désignation  par  les  signataires  de  la  déclaration,  les  mem- 

bres du  bureau  seront  élus  par  l'assemblée. 
Les  membres  du  bureau  et,  jusqu'à  la  formation  du  bureau,  les  signa- 

taires de  la  déclaration,  sont  responsables  des  infractions  aux  prescriptions 

des  articles  6,  7  et  8  de  la  présente  loi.> 

-  «Art.  2.  —  Toute  réunion  publique  sera  précédée  d'une  déclaration 

indiquant  le  lieu,  le  jour,  l'heure  de  la  réunion.  Cette  déclaration  sera 
signée  par  deux  personnes  au  moins ,  dont  l'une  domiciliée  dans  la  com- 

mune où  la  réunion  doit  avoir  lieu. 

Les  déclarants  devront  jouir  de  leurs  droits  civils  et  politiques,  et  la 
déclaration  indiquera  leurs  noms,  qualités  et  domiciles. 

Les  déclarations  sont  faites:    à  Paris,    au    préfet    de  police;    dans    les 
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Une  seule  déclaration  suffit  pour  l'ensemble  des  réunions  permanen- 
tes, périodiques  ou  accidentelles  qui  auront  lieu  dans  Tannée. 

Art.  26.  —  Il  est  interdit  de  teiiir  des  réunions  politiques  dans 

les  locaux  servant  habituellement   à  l'exercice  d'un  culte. 

Art.  27.  —  Les  cérémonies,  processions  et  autres  manifestations 

extérieures  d'un  culte  continueront  h  être  réglées  en  conformité  des 

articles  95  et  97  de  la  loi  municipale  du  5  avril  1884^. 

Les  sonneries  de  cloches  seront  réglées  par  arrêté  municipal  et, 

en  cas  de  désaccord  entre  le  maire  et  le  président  ou  directeur  de 

l'association  cultuelle,  par  arrêté  préfectoral. 

Le  règlement  d'administration  publique  prévu  par  l'article  43  de 
la  présente  loi  déterminera  les  conditions  et  les  cas  dans  lesquels  les 

sonneries  civiles  pourront  avoir  lieu. 

Art.  28.  —  Il  est  interdit,  à  l'avenir,  d'élever  ou  d'apposer  aucun 
signe  ou  emblème  religieux  sur  les  monuments  publics  ou  en  quelque 

emplacement  public  que  ce  soit,    à  l'exception    des  édifices  servant  au 

chefs-lieux  de  département,  au  préfet;  dans  les  chefs-lieux  d'arrondisse- 
ment, au  sous-préfet,  et  dans  les  autres  communes,  au  maire. 

Il  sera  donné  immédiatement  récépissé  de  la  déclaration. 

Dans  le  cas  où  le  déclarant  n'aurait  pu  obtenir  de  récépissé ,  l'em- 
pêchement ou  le  refus  pourra  être  constaté  par  acte  extra-judiciaire  ou  par 

attestation  signée  de  deux  citoyens  domiciliés  dans  la  commune. 

Le  récépissé,  ou  l'acte  qui  en  tiendra  lieu,  constatera  l'heure  de  la 
déclaration. 

La  réunion  ne  peut  avoir  lieu  qu'après  un  délai  d'au  moins  vingt- 
quatre  heures.» 

*  «Art.  95.  —  Les  arrêtés  pris  par  le  maire  sont  immédiatement  adressés 

au  sous-préfet  ou,  dans  l'arrondissement  du  chef-lieu  du  département,  au 
préfet. 

Le  préfet  peut  les  annuler  ou  en  suspendre  l'exécution. 
Ceux  de  ces  arrêtés  qui  portent  règlement  permanent  ne  sont  exécu- 

toires qu'un  mois  après  la  remise  de  l'ampliation  constatée  par  les  récé- 
pissés délivi"és  par  le  sous-préfet  ou  le  préfet. 

Néanmoins,  en  cas  d'urgence,  le  préfet  peut  en  autoriser  l'exécution 
immédiate. 

«Art.  97.  —  La  police  municipale  a  pour  objet  d'assurer  le  bon  ordre 
la  sûreté  et  la  salubrité  publiques. 

Elle  comprend  notamment: 

P  Tout  ce  qui  intéresse  la  sûreté  et  la  commodité  du  passage  dans 

les  rues,  quais,  places  et  voies  publiques ,  ce  qui  comprend  le  netoiement. 

2* 
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culte,  des  terrains  de  sépulture  dans  les  cimetières,  des  monuments 

funéraires,  ainsi  que  des  musées  ou  expositions. 

Art.  29.  —  Les  contraventions  aux  articles  précédents  sont  punies 

de  peines  de  simple  police. 

Sont  passibles  de  ces  peines,  dans  le  cas  des  articles  25,  26  et  27, 

ceux  qui  ont  organisé  la  réunion  ou  manifestation ,  ceux  qui  y  ont 

participé  en  qualité  de  ministres  du  culte  et ,  dans  le  cas  des  articles 

25  et  26,  ceux  qui  ont  fourni  le  local. 

Art.  30.  —  Conformément  aux  dispositions  de  l'article  2  de  la  loi 

du  28  mars  1882^,  l'enseignement  religieux  ne  peut  être  donné  aux 

enfants  âgés  de  6  à  13  ans,  inscrits  dans  les  écoles  publiques,  qu'en 
dehors  des  heures  de  classe. 

Il  sera  fait  application  aux  ministres  des  cultes  qui  enfreindraient 

ces  prescriptions,  des  dispositions  de  l'article  14  de  la  loi  précitée-. 

l'éclairage,  l'enlèvement  des  encombrements,  la  démolition  ou  la  réparation 

des  édifices  menaçant  ruine,  l'interdiction  de  rien  exposer  aux  fenêtres  ou 
aux  autres  parties  des  édifices  qui  puisse  nuire  par  sa  chute,  ou  celle  de 

rien  jeter  qui  puisse  endommager  les  passants  ou  causer  des  exhalaisons 
nuisibles  ; 

2°  Le  soin  de  réprimer  les  atteintes  à  la  tranquillité  publique,  telles 

que  les  rixes  et  disputes  accompagnées  d'ameutement  dans  les  rues,  le 

tumulte  excité  dans  les  lieux  d'assemblée  publique ,  les  attroupements ,  les 
bruits  et  rassemblements  nocturnes  qui  troublent  le  repos  des  habitants,  et 

tous  actes  de  nature  à  compromettre  la  tranquillité  publique  ; 

3"  Le  maintien  du  bon  ordre  dans  les  endroits  où  il  se  fait  de  grands 

rassemblements  d'hommes,  tels  que  les  foires,  marchés,  réjouissances  et 
cérémonies  publiques,  spectacles,  jeux,  cafés,  églises  et  autres  lieux  publics  ; 

4°  Le  mode  de  transport  des  personnes  décédées,  les  inhumations  et 
exhumations,  le  maintien  du  bon  ordre  et  de  la  décence  dans  les  cimetièi'es, 

sans  qu'il  soit  permis  d'établir  des  distinctions  ou  des  prescriptions  parti- 
culières à  raison  des  croyances  ou  du  culte  du  défunt  ou  des  circonstances 

qui  ont  accompagné  sa  mort.» 

'  «Art.  2.  —  Les  écoles  primaires  publiques  vaqueront  un  jour  par 
semaine,  en  outre  du  dimanche,  afin  de  permettre  aux  parents  de  faire 

donner,  s'ils  le  désirent,  à  leurs  enfants,  l'instruction  religieuse,  en  dehors 
des  édifices  scolaires. 

L'enseignement  religieux  est  facultatif  dans  les  écoles  privées.» 
-  «Art.  14.  —  En  cas  d'une  nouvelle  récidive,  la  commission  scolaire 

ou,  à  son  défaut,  l'inspecteur  primaire,  devra  adresser  une  plainte  au  juge 

de  paix.     L'infraction   sera   considérée    comme  une  contravention  et  pourra 
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Art.  31.  —  Sont  punis  d'une  amende  de  seize  francs  (16  fr.)  à 

deux  cents  francs  (200  fr.)  et  d'un  emprisonnement  de  six  jours  à  deux 

mois  ou  de  l'une  de  ces  deux  peines  seulement  ceux  qui,  soit  par  voies 
de  fait,  violences  ou  menaces  contre  un  individu,  soit  en  lui  faisant 

craindre  de  perdre  son  emploi  ou  d'exposer  à  un  dommage  sa  personne, 

sa  famille  ou  sa  fortune ,  l'auront  déterminé  à  exercer  ou  à  s'abstenir 

d'exercer  un  culte ,  à  faire  partie  ou  à  cesser  de  faire  partie  d'une 

association  cultuelle,  à  contribuer  ou  à  s'abstenir  de  contribuer  aux 
frais  d'un  culte. 

Art.  32.  —  Seront  punis  des  mêmes  peines  ceux  qui  auront  empêché 

retardé  ou  interrompu  les  exercices  d'un  culte  par  des  troubles  ou 
désordres  causés  dans  le  local  servant  à  ces  exercices. 

Art.  33.  —  Les  dispositions  des  deux  articles  précédents  ne  s'appli- 

quent qu'aux  troubles,  outrages  ou  voies  de  fait,  dont  la  nature  ou  les 

circonstances  ne  donneront  pas  lieu  à  de  plus  fortes  peines  d'après  les 
dispositions  du  Code  pénal. 

Art.  34.  —  Tout  ministre  d'un  culte  qui,  dans  les  lieux  où  s'exerce 
ce  culte,  aura  publiquement  par  des  discours  prononcés,  des  lectures 

faites,  des  écrits  distribués  ou  des  affiches  apposées,  outragé  ou  diffamé 

un  citoyen  chargé  d'un  service  public  sera  puni  d'une  amende  de  cinq 

cents  à  trois  mille  francs  (500  à  3.000  fr.)  et  d'un  emprisonnement  de 

un  mois  à  un  an,  ou  de  l'une  de  ces  deux  peines  seulement. 

La  vérité  du  fait  diffamatoire,  mais  seulement  s'il  est  relatif  aux 
fonctions,  pourra  être  établie  devant  le  tribunal  correctionnel  dans  les 

formes  prévues    par    l'article    52  de  la  loi    du  29   juillet    1881  ̂ .     Les 

entrainer  condamnation  aux  peines  de  police,  conformément  aux  articles 
479,  480  et  suivants  du  Code  pénal. 

L'article  463  du  même  Code  est  applicable.» 
*  «Art.  52.  —  En  matièi'e  de  diffamation,  ce  délai  sera  de  douze  jours, 

outre  un  jour  par  cinq  myriametres. 
Quand  le  prévenu  voudra  être  admis  à  prouver  la  vérité  des  faits 

diffamatoires,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  34  de  la  présente 
loi,  il  devra,  dans  les  cinq  jours  qui  suivront  la  notification  de  la  citation, 

faire  signifier  au  ministère  public  près  la  cour  d'assises  ou  au  plaignant, 
au  domicile  par  lui  élu,  suivant  qu'il  est  assigné  à  la  requête  de  l'un  ou 
de  l'autre  : 

P  Les  faits  articulés  et  qualifiés  dans  la  citation,  desquels  il  entend 
prouver  la  vérité  ; 

2°  La  copie  des  pièces  ; 
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prescriptions  édictées  par  l'article  65^  de  la  même  loi  s'appliquent  aux 

délits  du  présent  article  et  de  l'article  qui  suit. 
Art.  35.  —  Si  un  discours  prononcé  ou  un  écrit  affiché  ou  distribué 

publiquement  dans  les  lieux  où  s'exerce  le  culte,  contient  une  provo- 

cation directe  à  résister  à  l'exécution  des  lois  ou  aux  actes  légaux  de 

l'autorité  publique,  ou  s'il  tend  à  soulever  ou  à  armer  une  partie  des 

citoyens  contre  les  autres,  le  ministre  du  culte  qui  s'en  sera  rendu 

coupable  sera  puni  d'un  emprisonnement  de  trois  mois  à  deux  ans, 
sans  préjudice  des  peines  de  la  complicité,  dans  le  cas  où  la  provoca- 

tion aurait  été  suivie  d'une  sédition,  révolte  ou  guerre  civile. 
Art.  36.  —  Dans  le  cas  de  condamnation  par  les  tribunaux  de 

simple  police  ou  de  police  correctionnelle  en  application  des  articles 

25  et  26,  34  et  35,  l'association  constituée  pour  l'exercice  du  culte 

dans  l'immeuble  où  l'infraction  a  été  commise  sera  civilement  responsable. 

Titre  VI 

Dispositions  générales. 

Art.  37.  —  L'article    463    du  Code    pénal  ̂     et  la  loi  du  26  mars 

3"  Les  noms,  professions  et  demeures  des  témoins  par  lesquels  il  entend 
faire  sa  preuve.  Cette  signification  contiendra  élection  de  domicile  près 

la  cour  d'assises,  le  tout  à  peine  d'être  déchu  du  droit  de  faire  la  preuve. >^ 

'  «Art.  65.  —  L'action  publique  et  l'action  civile  résultant  des  crimes, 
délits  et  contraventions  prévus  par  la  présente  loi  se  prescriront  après  trois 

mois  révolus ,  à  compter  du  jour  où  ils  auront  été  commis  ou  du  jour  du 

dernier  acte  de  XDOursuite,  s'il  en  a  été  fait. 

Les  prescriptions  commencées  à  l'époque  de  la  publication  de  la  pré- 
sente loi  et  pour  lesquelles  il  faudrait  encore,  suivant  les  lois  existantes, 

plus  de  trois  mois  à  compter  de  la  même  époque ,  seront ,  par  ce  laps  de 

trois  mois,  définitivement  accomplies.» 

-  «Art.  463.  —  Les  peines  prononcées  par  la  loi  contre  celui  ou  ceux 

des  accusés  reconnus  coupables,  en  faveur  de  qui  le  jury  am-a  déclaré  les 

circonstances  atténuantes,  seront  modifiées  ainsi  qu'il  suit: 
Si  la  peine  prononcée  par  la  loi  est  la  mort,  la  cour  appliquera  la 

peine  des  travaux  forcés  à  perpétuité  ou  celle  des  travaux  forcés  à  temps. 

Si  la  peine  est  celle  des  travaux  forcés  à  perpétuité,  la  cour  appli- 
quera la  peine  des  travaux  forcés  à  temps  ou  celle  de  la  réclusion. 

Si  la  peine  est  celle  de  la  déportation  dans  une  enceinte  fortifiée,  la 

cour  appliquera  celle  de  la  déportation  simple  ou  celle  de  la  détention; 

mais  dans  les  cas  prévus  par  les  articles  96  et  97  la  peine  de  la  déporta- 
tion simple  sera  seule  appliquée. 
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1891  '   sont  applicables  à    tous    les  cas    dans    lesquels    la    présente    loi 

édicté  des  pénalités. 

Si  la  peine  est  celle  de  la  déportation,  la  cour  appliquera  la  peine  de 
la  détention  ou  celle  du  bannissement. 

Si  la  peine  est  celle  des  travaux  forcés  à  temps,  la  cour  appliquera  la 

peine  de  la  réclusion  ou  les  dispositions  de  l'article  401 ,  sans  toutefois 

pouvoir  réduix'e  la  durée  de  l'emprisonnement  au-dessous  de  deux  ans. 
Si  la  peine  est  celle  de  la  réclusion,  de  la  détention,  du  bannissement 

ou  de  la  dégradation  civique,  la  cour  appliquera  les  dispositions  de  l'article 

401,  sans  toutefois  pouvoir  réduire  la  durée  de  l'emprisonnement  au-dessous 
d'un  an. 

Dans  le  cas  où  le  Code  prononce  le  maximum  d'une  peine  afflictive, 
s'il  existe  des  circonstances  atténuantes,  la  cour  appliquera  le  minimum  de 
la  pßine  ou  même  la  peine  inférieure. 

Dans  tous  les  cas  où  la  peine  de  l'emprisonnement  et  celle  de  l'amende 
sont  prononcées  par  le  Code  pénal,  si  les  circonstances  paraissent  atténuantes, 
les  tribunaux  correctionnels  sont  autorisés,  même  en  cas  de  récidive,  à 

réduire  l'emprisonnement  même  au-dessous  de  six  jours  et  l'amende  même 

au-dessous  de  seize  francs  ;  ils  pourront  aussi  prononcer  séparément  l'une 

ou  l'autre  de  ces  peines,  et  même  substituer  l'amende  à  l'emprisonnement, 

sans  qu'en  aucun  cas  elle  puisse  être  au-dessous  des  peines  de  simple  police 

Dans  le  cas  où  l'amende  est  substituée  à  l'emprisonnement,  si  la  peine 

de  l'emprisonnement  est  seule  prononcée  par  l'article  dont  il  est  fait  appli- 
cation, le  maximum  de  cette  amende  sera  de  trois  mille  francs.» 

1  «Article  premier.  —  En  cas  de  condamnation  à  l'emprisonnement  ou 

à  l'amende,  si  l'inculpé  n'a  pas  subi  de  condamnation  antérieure  à  la  prison 
pour  crime  et  délit  de  droit  commun,  les  cours  ou  tribunaux  peuvent  or- 

donner, par  le  même  jugement  et  par  décision  motivée,  qu'il  sera  sursis  à 
l'exécution  de  la  peine. 

Si  pendant  le  délai  de  cinq  ans  à  dater  du  jugement  ou  de  l'arrêt,  le 

condamné  n'a  encouru  aucune  poursuite  suivie  de  condamnation  à  l'empri- 
sonnement ou  à  une  peine  plus  grave  pour  crime  ou  délit  de  droit  commun, 

la  condamnation  sera  comme  non  avenue. 

Dans  le  cas  contraire,  la  j)remière  peine  sera  d'abord  exécutée  sans 
qu'elle  puisse  se  confondre  avec  la  seconde. 

Art.  2.  —  La  suspension  de  la  peine  ne  comprend  pas  le  payement  des 
frais  du  procès  et  des  dommages-intérêts. 

Elle  ne  comprend  pas  non  plus  les  peines  accessoires  et  les  incapacités 
résultant  de  la  condamnation. 

Toutefois  ces  peines  accessoires  et  ces  incapacités  cesseront  d'avoir 

effet  du  jour  où,  par  application  des  dispositions  de  l'article  précédent,  la 
condamnation  aura  été  réputée  non  avenue. 
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Art.  38.  —  Les  congrégations  religieuses  demeurent  soumises  aux 

lois  des  1«-  juillet  1901,  4  décembre  1902  et  7  juillet  1904. 

Art.  39.  —  Les  jeunes  gens  qui  ont  obtenu  à  titre  d'élèves  ecclé- 

siastiques la  dispense  prévue    par    l'article   23  de  la  loi    du    15  juillet 

Art.  3.  —  Le  président  de  la  cour  ou  du  tribunal  doit,  après  avoir 

prononcé  la  suspension ,  avertir  le  condamné  qu'en  cas  de  nouvelles  con- 
damnations dans  les  conditions  de  l'article  Ic-i",  la  première  peine  sera  exé- 

cutée sans  confusion  possible  avec  la  seconde  et  que  les  peines  de  la  réci- 
dive seront  encourues  dans  les  termes  des  articles  57  et  58  du  Code  pénal. 

Art.  4.  —  La  condamnation  est  inscrite  au  casier  judiciaire,  mais  avec 
la  mention  expresse  de  la  suspension  accordée. 

Si  aucune  poursuite  suivie  de  condamnation  dans  les  termes  de  l'article 

1er,  paragraphe  2,  n'est  intervenue  dans  le  délai  de  cinq  ans,  elle  ne  doit 
plus  être  inscrite  dans  les  extraits  délivrés  aux  parties. 

Art.  5.  —  Les  art.  57  et  58  du  Code  pénal  sont  modifiés  comme  suit: 

«Art.  57.  —  Quiconque,  ayant  été  condamné  pour  crime  à  une  peine 

supérieure  à  une  année  d'emprisonnement ,  aura ,  dans  un  délai  de  cinq 

années  après  l'expiration  de  cette  peine  ou  sa  prescription,  commis  un  délit 

ou  un  crime  qui  devra  être  puni  de  la  peine  de  l'emprisonnement,  sera 
condamné  au  maximum  de  la  peine  portée  par  la  loi,  et  cette  peine  pourra 

être  élevée  jusqu'au  double. 
«Défense  pourra  être  faite,  en  outre,  au  condamné  de  paraître,  pendant 

cinq  ans  au  moins  et  dix  au  plus,  dans  les  lieux  dont  l'interdiction  lui  sera 
signifiée  par  le  Gouvernement  avant  sa  libération. 

«Art.  58.  —  Il  en  sera  de  même  pour  les  condamnés  à  un  emprisonne- 

ment de  plus  d'une  année  pour  délit  qui,  dans  le  même  délai,  seraient 

reconnus  coupables  du  même  délit  ou  d'un  crime  devant  être  puni  de  l'em- 
prisonnement. 

«Ceux  qui,  ayant  été  antérieurement  condamnés  à  une  peine  d'empri- 
sonnement de  moindre  durée,  commettraient  le  même  délit  dans  les  mêmes 

conditions  de  temps  seront  condamnés  à  une  peine  d'emprisonnement  qui 
ne  pourra  être  inférieure  au  double  de  celle  précédemment  prononcée,  sans 

toutefois  qu'elle  puisse  dépasser  le  double  du  maximum  de  la  peine  encourue. 
«Les  délits  de  vol,  escroquerie  et  abus  de  confiance  seront  considérés 

comme  étant,  au  point  de  vue  de  la  récidive,  un  même  délit. 

«n  en  sera  de  même  des  délits  de  vagabondage  et  de  mendicité.» 

Ai-t.  6.  —  La  présente  loi  est  applicable  aux  colonies  où  le  Code  pénal 
métropolitain    a    été    déclaré    exécutoire    en    vertu    de  la   loi  du  8  janvier 
1877. 

Des  décrets  statueront  sur  l'application  qui  pourra  en  être  faite  aux 
autres  colonies. 

Art.  7.  —  La  présente  loi  n'est  applicable   aux  condamnations  pronon- 
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1889  ̂ ,  continueront  à  en  bénéficier  conformément  à  l'article  99  de  la 

loi  du  21  mars  1905-,  à  la  condition  qu'à  l'âge  de  vingtsix  ans  ils 

soient  pourvus  d'un  emploi  de  ministre  du  culte  rétribué  par  une  asso- 
ciation cultuelle  et  sous  réserve  des  justifications  qui  serons  fixées  par 

un  règlement  d'administration  publique. 
Art.  40.  —  Pendant  huit  années  à  partir  de  la  promulgation  de 

la  présente  loi,  les  ministres  du  culte  seront  inéligibles  au  Conseil  mu- 

nicipal dans  les  communes  où  ils  exerceront  leur  ministère  ecclésiastique. 

Art.  41.  —  Les  sommes  rendues  disponibles  chaque  année  par  la 

suppression  du  budget  des  cultes  seront  réparties  entre  les  communes 

au  prorata  du  contingent  de  la  contribution  foncière  des  propriétés 

non  bâties  qui  leur  aura  été  assigné  pendant  l'exercice  qui  précédera 
la  promulgation  de  la  présente  loi. 

Art.  42.  —  Les  dispositions  légales  relatives  aux  jours  actuelle- 
ment fériés  sont  maintenues. 

Art.  43.  —  Un  règlement  d'administration  publique  rendu  dans 
les  trois  mois  qui  suivront  la  promulgation  de  la  présente  loi  déter- 

minera les  mesures  propres  à  assurer  son  application. 

Des  règlements  d'administration  publique  détermineront  les  condi- 

tions dans  lesquelles  la  présente  loi  sera  applicable  à  l'Algérie  et  aux 
colonies. 

cées  par  les  tribunaux  militaires  qu'en  ce  qui  concerne  les  modifications 

apportées  par  l'article  5  ci-dessus  aux  articles  57  et  58  du  Code  pénal.» 
*  «Art.  23.  —  4"  Les  jeunes  gens  admis,  à  titre  d'élèves  ecclésiastiques, 

à  continuer  leurs  études  en  vue  d'exercer  le  ministère  dans  l'an  des  cultes 

reconnus  par  l'Etat. 
En  cas  de  mobilisation,  les  étudiants  en  médecine  et  en  pharmacie  et 

les  élèves  ecclésiastiques  sont  versés  dans  le  service  de  santé. 

Tous  les  jeunes  gens  énumérés  ci-dessus  seront  rappelés  pendant  quatre 

semaines  dans  le  cours  de  l'année  qui  précédera  leur  passage  dans  la  ré- 

serve de  l'armée  active.  Ils  suivront  ensuite  le  sort  de  la  classe  à  laquelle 
ils  appartiennent.» 

-  «Art.  99.  —  Les  jeunes  gens  qui,  avant  la  mise  en  vigueur  de  la 

présente  loi,  auront  été  ajournés  conformément  à  l'article  27  de  la  loi  du 
15  juillet  1889,  ou  dispensés  conditionnellement  du  service  actif  après  un 

an  de  présence  sous  les  drapeaux,  conformément  aux  articles  21,  22,  23  et 

50  de  la  même  loi,  ainsi  que  les  engagés  volontaires  visés  à  l'avant-dernier 

paragraphe  de  l'article  59  de  la  même  loi,  conserveront  la  situation  qui 
leur  est  faite  par  ladite  loi  au  point  de  vue  des  obligations  du  service 

militaire  dans  l'armée  active.» 
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Art.  44.  —  Sont  et  demeurent  abrogées  toutes  les  dispositions  rela- 

tives à  l'organisation  publique  des  cultes  antérieurement  reconnus  par 
lÉtat,  ainsi  que  toutes  dispositions  contraires  à  la  présente  loi  et  notam- 

ment : 

1°  La  loi  du  18  germinal  an  X,  portant  que  la  convention  passée 

le  26  messidor  an  IX  entre  le  pape  et  le  gouvernement  français,  en- 

semble les  articles  organiques  de  la  dite  convention  et  des  cultes  pro- 

testants, seront  exécutés  comme  des  lois  de  la  République  ; 

2°  Le  décret  du  26  mars  1852  et  la  loi  du  1^"^  août  1879  sur  les 

cultes  protestants  ; 

S°  Les  décrets  du  17  mars  1808,  la  loi  du  8  février  1831  et  l'or- 
donnance du  25  mai  1844  sur  le  culte  israélite  ; 

4"  Les  décrets  des  22  décembre  1812  et  19  mars  1859  ; 

5"  Les  articles  201  à  208,  260  à  264,  294  du  Code  pénal; 

6°  Les  articles  100  et  101 ,  les  paragraphes  11  et  12  de  l'article 
136  et  Tarticle  167  de  la  loi  du  5  avril  1884; 

7°  Le  décret  du  30  décembre  1809  et  l'article  78  de  la  loi  du  26 
janvier  1892. 

Décret 

du  29  décembre  1905 

sur  l'inventaire  prescrit  par  l'article  3  de  la  loi 
de  séparation. 

Article  Premier.  —  Le  directeur  général  des  domaines  désigne  les 

agents  chai'gés ,  dans  chaque  département,  de  l'inventaire  prescrit  par 
l'article  3  de  la  loi  du  9  décembre  1905. 

S'il  y  a  lieu,  il  commissionne  des  agents  auxiliaires,  lesquels  sont 
choisis  exclusivement  parmi  les  fonctionnaires  appartenant  aux  services 

de  l'administration  des  finances  déterminés  par  arrêté  ministériel. 

Art.  2.  —  Le  directeur  des  domaines  du  département,  après  s'être 

concerté  avec  le  préfet,  fixe  les  jour  et  heure  de  l'ouverture  des  opéra- 

tions et  il  avise,  au  moyen  d'une  notification  faite  par  les  soins  du 

préfet,  dans  la  forme  administrative  et  cinq  jours  au  moins  ta  l'avance, savoir: 

1°  Pour  les  fabriques  des  églises  et  chapelles  paroissiales,  et  pour 
les  menses  curiales  ou  succursales,  le  curé  ou  desservant  et  le  bureau 

des  marguilliers  en  la  personne  de  son  président: 
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2"  Pour  les  fabriques  des  églises  métropolitaines  ou  cathédrales, 

l'arclievêque  ou  l'évêque  ou,  en  cas  de  vacance  du  siège,  les  vicaires 
capitulaires  ou,  à  défaut  de  ceux-ci,  le  doyen  du  chapitre; 

3"  Pour  les  menses  archiépiscopales  ou  épiscopales ,  larchevêque 

ou  l'évêque  ou,  en  cas  de  vacance  du  siege,  le  commissaire  admini- 
strateur ; 

4°  Pour  les  chapitres,  le  chapitre  en  la  personne  du  doyen  ; 

5°  Pour  les  séminaires,  le  bureau  d'administration  en  la  personne 
de  son  président  ; 

6"  Pour  les  maisons  et  caisses  diocésaines  de  retraite  ou  de  secours 

pour  les  prêtres  âgés  ou  infirmes,  le  conseil  d'administration  en  la 
personne  de  son  président  ; 

7°  Pour  les  conseils  presbytéraux  et  consistoires  des  Eglises  ré- 

formées, les  conseils  presbj'téraux ,  consistoires  et  synodes  particuliers 

de  lEgKse  de  la  confession  d'Augsbourg,  les  consistoires  Israélites,  le 
conseil,  consistoire  ou  synode  en  la  personne  du  président. 

Avis  des  opérations  est  donné  par  le  préfet  aux  maires  qui  pour- 
ront y  assister. 

Art.  3.  —  Indépendamment  de  la  faculté  qu'ont  les  membres  des 

conseils  administratifs  ci-dessus  désignés  d'assister,  à  titre  individuel, 

aux  opérations  de  l'inventaire,  ces  conseils  peuvent  s'y  faire  représenter 
par  un  ou  plusieurs  délégués  pris  parmi  leurs  membres. 

En  outre,  les  bureaux  des  marguilliers  peuvent  se  faire  représenter 

par  lan  ou  plusieurs  des  autres  membres  du  conseil  de  fabrique  et  les 

consistoires  Israélites  par  le  commissaire  administrateur  ou  par  un  ou 

plusieurs  membres  des  commissions  administratives,  prévus  par  l'article 

21  de  l'ordonnance  du  25  mai  1844.  «Les  archevêques  et  évêques 
peuvent  se  faire  représenter  par  un  membre  du  chapitre ,  les  curés  et 

desservants  par  un  membre  du  conseil  de  fabrique.» 

Art.  4.  —  Dans  le  cas  où  aucun  des  représentants  d'un  établisse- 

ment ne  se  rend  à  la  convocation,  il  est  passé  outre  par  l'agent  des 
domaines,  qui  procède  alors  en  présence  de  deux  témoins. 

Si  l'agent  rencontre  un  obstacle  dans  l'accomplissement  de  sa  mis- 

sion ,  il  le  constate  et  en  réfère  immédiatement ,  par  l'intermédiaire 

du  directeur,  au  préfet  qui  prescrit  les  mesures  nécessaires  ^. 

^  Dazu  Instrukt.  des  Kult.-Min.  v.  30./12.: 

«Le  second  paragraphe  de  l'article  4  prévoit  que,  si  l'agent  des  domaines 
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Art.  5.  —  L'inventaire  est  établi,  tous  droits  et  moyens  des  par- 
ties réservés. 

Il  est  rédigé  en  simple  minute  et  sur  papier  non  timbré. 
Il  contient  notamment: 

1°  Les  noms,  qualités  et  demeures  des  comparants  ; 

2"  Lïndication  des  lieux  où  l'inventaire  est  fait; 

3"  La  description  et  l'estimation  de  tous  les  biens  mobiliers  et 
immobiliers  inventoriés  ; 

4°  L'indication  des  deniers  et  valeurs  en  caisse  ; 
5°  La  déclaration  des  titres  actifs  et  passifs  ; 

6°  La  déclaration  par  les  représentants  de  l'établissement,  lors  de 

la  clôture  des  opérations,  qu'à  leur  connaissance  il  n'existe  pas  d'autres 

biens  susceptibles  d'être  portés  à  l'inventaire  ou  la  mention  du  refus 
de  cette  déclaration. 

Les  dites  et  protestations  des  intéressés,  au  cours  des  opérations 

y  sont  consignés. 

Art.  6.  —  La  partie  descriptive  et  estimative  de  l'inventaire  est 
divisée  en  deux  chapitres  : 

Le  premier  comprend  les  biens  de  toute  nature  qui  appartiennent 

à  l'établissement.  S'ils  proviennent  de  l'Etat,  mention  est  faite  de 
cette  origine  ainsi  que  des  fondations  pieuses  qui  les  grèvent  et  de  la 

date  de  ces  fondations.  S'ils  ont  une  autre  provenance,  l'inventaire 
indique  les  affectations    de    toute    espèce  dont  ils  peuvent  être  grevés. 

Le  second  chapitre  est  relatif  aux  biens  de  toute  nature  apparte- 

nant à  l'Etat,  au  département  ou  à  la  commune  et  dont  l'établisse- 

ment n'a  que  la  jouissance. 

chargé  d'un  inventaire  rencontre  un  obstacle  dans  l'accomplissement  de  sa 
mission,  il  devra  vous  en  référer  immédiatement  pour  que  vous  prescriviez 

les  mesures  nécessaires  ;  c'est  ce  qui  se  produira  notamment  lorsque  l'agent 
trouvera  fermées  les  portes  extérieures  ou  intérieures  d'un  édifice  religieux, 
soit  celles  des  caisses  ou  armoires  contenant  les  deniers,  valeurs  et  titres 

d'un  établissement  ecclésiastique. 
Dans  ce  cas,  et  si  vous  estimez  qu'une  intervention  officieuse  de  votre 

part  ne  serait  pas  suffisante  pour  lever  toute  difficulté,  vous  prendrez  un 

arrêté  par  lequel  vous  mettrez  les  représentants  légaux  de  l'établissement 

en  demeure  d'avoir,  au  jour  et  heure  que  vous  fixerez  pour  l'ouverture  efi'ec- 
tive  ou  la  reprise  des  opérations  de  l'inventaire,  à  remettre  les  clefs  à 
l'agent  des  domaines,  faute  de  quoi  il  sera  procédé  à  l'ouverture  des  portes 
avec  le  concours  d'un  officier  de  police  judiciaire.* 
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Art.  7.  —  Après  lecture,  Finventaire  est  revêtu  de  la  signature 

de  Fagent  des  domaines  et  de  celle  des  comparants  ou  des  témoins. 

En  cas  de  refus  de  signature,  il  en  est  fait  mention. 

Art.  8.  —  Aussitôt  après  la  clôture  des  opérations,  l'inventaire 

est  adressé,  par  l'intermédiaire  du  directeur,  au  préfet  pour  être  déposé 
dans  les  archives  de  la  préfecture.  Une  copie  conforme  en  est  délivrée, 

sans  frais,  par  les  soins  du  préfet,  au  représentant  légal  de  l'établisse- 

ment, sans  préjudice  du  droit  des  intéressés  d'en  prendre  communica- 

tion sur  place  et  d'en  obtenir  une  expédition  dans  les  conditions  du 
tarif  légal. 

Art.  9.  —  Au  cas  où,  après  la  clôture  de  l'inventaire,  des  biens 

qui  n'y  ont  pas  été  portés  viennent  à  être  découverts,  il  est  dressé  un 

supplément  d'inventaire. 

Art.  10.  —  Les  autres  mesures  propres  à  assurer  l'application  de 

la  loi  du  9  décembre  1905,  notamment  en  ce  qui  concerne  l'attribution 

des  biens,  seront  déterminées  par  des  règlements  d'administration  publi- 
que ultérieurs. 

Décret 

du  19  janvier  1906 

sur  les  pensions  etallocation  s  prévuespa  ri"  article  11 
delaloideséparation. 

Chapitre  I«^" Pensions  viagères  a  la  charge  de  l'État. 

Art.  1*1".  —  Tout  ministre  d'un  culte  prétendant  à  une  pension 

viagère  en  vertu  de  l'article  11  de  la  loi  du  9  décembre  1905  adresse 
sa  demande  au  préfet  du  département  dans  lequel  il  a  rempli  ses  der- 

nières fonctions  ecclésiastiques  rémunérées  par  l'Etat. 

Cette  demande  indique  les  nom,  prénoms  et  domicile  de  l'intéressé, 

ses  services  ecclésiastiques  rétribués  par  l'Etat  et  le  montant  du  der- 
nier traitement  correspondant. 

En  outre,  si,  lors  de  la  promulgation  de  la  loi,  Tintéressé  n'était 

plus  pourvu  de  fonctions  ecclésiastiques  rémunérées  par  l'Etat,  il  doit 

faire  connaître  les  fonctions  rentrant  dans  l'organisation  publique  des 

cultes  qu'il  exerçait  à  cette  date,  à  titre  de  ministre  du  culte. 
La  demande  porte  la  signature  légalisée  du  ministre  du  culte; 

elle  est  accompagnée  d'une  expédition  de  son  acte  de  naissance. 
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Elle  est  inscrite  à  la  date  de  sa  réception  sur  un  registre  spécial 

et  il  en  est  donné  récépissé  daté  et  signé,  avec  indication  des  pièces 

jointes. 

Art.  2.  —  Le  préfet  soumet  la  demande  avec  ses  annexes  à  une 
commission  dont  les  membres  sont  nommés  par  lui.  Cette  commission 

est  composée  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  ou  d'un  membre 
du  conseil  de  préfecture  et  de  deux  agents  du  ministère  des  finances. 

Le  président  est  désigné  par  le  préfet. 

Celui-ci  joint  au  dossier  un  projet  de  liquidation  établi  eu  prenant 

pour  base  le  dernier  traitement  payé  par  TEtat,  à  l'exclusion  de  tout 
supplément  ou  indemnité  accessoire.  Les  services  admissibles  sont 

arrêtés  soit  à  la  date  de  la  promulgation  de  la  loi ,  soit  à  celle  de  la 

cessation  des  fonctions  ecclésiastiques  rémunérées  par  l'Etat,  si  ces  ser- 
vices ont  pris  fin  antérieurement  à  cette  promulgation. 

Dans  le  cas  où  le  préfet  estime  que  l'intéressé  n"a  pas  droit  à  la 
pension,  il  propose  soit  le  rejet  pur  et  simple  de  la  demande,  soit 

l'attribution  d'une  allocation  temporaire. 
La  commission,  après  avoir  vérifié  les  pièces  produites ,  émet  un 

avis  tant  sur  la  demande  de  pension  que  sur  les  propositions  du  préfet. 

Le  préfet  adresse  ensuite  le  dossier  au  ministre  des  cultes  avec 
ses  observations. 

Art.  3.  —  Le  ministre  des  cultes  arrête  la  liquidation,  en  négligeant 

sur  le  résultat  final  du  décompte  les  fractions  de  franc;  il  la  soumet 

au  ministre  des  finances  et  prépare  un  décret  de  concession  qui  est 

contresigné  par  les  deux  ministres. 

Le  décret  mentionne  les  nom,  prénoms,  qualité,  date  et  lieu  de 

naissance  du  pensionnaire,  la  nature  et  la  durée  de  ses  services  ecclé- 

siastiques rémunérés  par  l'Etat,  la  quotité  du  traitement  qui  a  servi 
de  base  à  la  liquidation,  le  montant  de  la  pension  et  le  domicile  de 

l'intéressé. 

Art.  4.  — -  Si  le  ministre  des  cultes  rejette  la  demande  de  pension, 

il  fait  notifier  sa  décision  en  la  forme  administrative  à  l'intéressé,  sous 
réserve  du  recours  devant  le  Conseil  d'Etat. 

Si  le  ministre  estime  que  l'intéressé  n'a  droit  qu^à  une  allocation 
temporaire,  il  est  procédé  comme  il  est  dit  au  chapitre  II  du  présent 
décret. 

Art.  5.  —  Dans  le  cas  où  un  ministre  du  culte  est  titulaire  d'une 
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pension  de  l'Etat,  d'un  département  ou  d'une  commune ,  il  ciste  entre 

cette  pension  et  celle  à  laquelle  il  peut  avoir  droit  d'après  l'article  11 
susvisé. 

La  même  faculté  d'option  est  ouverte  au  titulaire  d'une  pension 

de  la  Caisse  générale  des  retraites  ecclésiastiques  qui,  lors  de  la  pro- 
mulgation de  la  loi,  exerçait  à  titre  de  ministre  du  culte  des  fonctions 

rentrant  dans  l'organisation  publique  des  cultes. 
Le  ministre  du  culte,  qui,  à  cette  date ,  remplissait  des  fonctions 

ecclésiastiques  rémunérées  concurremment  par  l'Etat  et  par  un  dépar- 
tement ou  une  commune ,  peut  cumuler  les  pensions ,  qui  auront  été 

liquidées  à  son  profit  d'après  chacun  des  traitements  qui  lui  étaient 

payés. 
Art.  6.  —  Le  ministre  du  culte ,  qui ,  postérieurement  à  la  pro- 

mulgation de  la  loi,  continue  à  jouir  à  un  titre  quelconque  d'un  trai- 

tement de  l'Etat,  d'un  département  ou  d'une  commune,  peut  néanmoins 

oMenir  la  concession  d'une  pension  en  vertu  de  l'article  11  susvisé, 
sauf  suspension  du  payement  des  arrérages  à  raison  de  la  prohibition 

de  cumul  édictée  par  le  paragraphe  9  dudit  article. 

Art.  7.  —  Si  un  ministre  du  culte  remplissant  les  conditions 

prescrites  par  les  paragraphes  1"  et  2  de  l'article  11  susvisé  décède 

avant  l'expiration  du  délai  fixé  par  le  dernier  paragraphe  dudit  article 
sans  avoir  demandé  la  pension  à  laquelle  il  pouvait  prétendre,  la  li- 

quidation en  est  opérée  au  profit  des  ayants  droit  et  la  réversion 

effectuée  en  faveur  de  la  veuve  et  des  orj)helins  mineurs  dans  les  con- 

ditions prévues  par  le  quatrième  paragraphe  du  même  article. 

Art.  8.  —  Pour  que  la  réversion  prévue  par  l'article  11  susvisé 
puisse  avoir  lieu,  le  mariage  du  titulaire  de  la  pension  doit  avoir  été 

célébi'é  avant  la  promulgation  de  la  loi. 

Art.  9.  —  Lorsqu'un  pensionnaire  est  décédé  laissant  une  veuve 

et  des  enfants  mineurs,  la  pension  concédée  par  réversion  jusqu'à  con- 

currence de  la  moitié ,  se  partage  en  deux  parties  égales ,  dont  l'une 
est  attribuée  à  la  veuve  et  l'autre  aux  enfants  mineurs.  La  fraction 
attribuée  à  ceuxci  est  répartie  par  tête,  avec  réversion  de  la  part  de 

chacun  d'eux  sur  les  autres  jusqu'à  la  majorité  du  dernier. 

La  veuve  d'un  pensionnaire  mort  sans  laisser  d'orphelins  mineurs 
a  droit  à  une  pension  égale  au  quart  de  celle  du  mari. 

Les  orphelins    mineurs   d'un    pensionnaire    décède    sans    laisser   df- 
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veuve  obtiennent  une  pension  égale  au  quart  de  celle  de  leur  père. 

Art.  10.  —  La  veuve  et  les  orphelins  mineurs  prétendant  à  la 

réversion  d'une  pension  adressent  leur  demande  au  ministre  des  finances 

en  y  joignant:  1°  leur  acte  de  naissance;  2"  l'acte  de  décès  du  pen- 
sionnaire; 3°  son  acte  de  mariage;  4°  le  brevet  de  pension  qui  lui  a 

été  délivré  ou  une  déclaration  constatant  la  perte  de  ce  titre. 

La  veuve  produit,  en  outre,  un  certificat  de  non-divorce. 
Les  orphelins  produisent  un  extrait  de  la  délibération  du  conseil 

de  famille,  relative  à  la  constitution  de  la  tutelle. 

Art.   11.  —  Le  ministre  des  finances  arrête  la  liquidation. 

Le  décret  de  concession ,  rendu  sur  sa  proposition ,  indique  les 

nom,  prénoms,  date  et  lieu  de  naissance  de  la  veuve  et  des  orphelins 

le  chiffre  de  la  pension  du  mari  ou  du  père,  la  quotité  de  la  pension 

concédée  à  la  veuve  ou  aux  orphelins,  la  date  d'entrée  en  jouissance 
et  le  domicile  des  intéressés. 

Art.  12.  —  Les  décrets  portant  concession  de  pension  sont  publiés 
au  Journal  officiel. 

Les  pensions  sont  inscrites  au  livre  des  pensions  du  Trésor  public. 

Un  certificat  d'inscription  est  établi  par  le  ministre  des  finances  et  délivré 

par  lui  au  titulaire,  sous  réserve  du  recours  devant  le  Conseil  d"Etat 
contre  la  liquidation. 

Art.  13.  —  La  jouissance  des  pensions  commence  le  1"  janvier 
1906  pour  les  ministres  du  culte  et ,  pour  les  veuves  et  orphelins ,  le 

lendemain  du  décès  du  mari  ou  du  père. 

Toutefois,  conformément  à  l'article  40  de  la  loi  du  16  avril  1895, 
il  ne  peut,  en  aucun  cas,  y  avoir  lieu  au  profit  des  veuves  et  orphelins 

au  rappel  de  plus  de  trois  années  d'arrérages  antérieurs  à  la  date  de 
la  publication  au  Journal  officiel  du  décret  de  concession. 

Art.  14.  —  En  cas  de  condamnation  faisant  cesser  de  plein  droit 

une  pension  en  vertu  du  paragraphe  11  de  l'article  11  susvisé,  cette 
déchéance  est,  sur  le  vu  d'un  extrait  de  jugement  ou  de  l'arrêt  adressé 
au  ministre  des  finances  par  les  soins  du  ministre  de  la  justice,  con- 

statée par  un  décret  rendu  sur  la  proposition  du  ministre  des  finances, 

et  la  pension  est  rayée  des  livres  du  Trésor. 

Art.  15.  —  Lorsque  le  droit  à  l'obtention  ou  à  la  jouissance  d'une 

pension  a  été  suspendu  par  application  du  paragraphe  12  de  l'article  11 

*8usvisé,  la  liquidation  de  la  pension,  dans  le  délai  prévu  par  le  para- 



33 

graphe  13,  ou  son  rétablissement  ne  peut  donner  lieu  à  aucun  rappel 

d'arrérages. 

Art.  IB.  —  Les  pensions  sont  payées  par  trimestre  aux  échéances 

des  1'*''  mars,  1"  juin,  1"'  septembre  et  1"  décembre. 
Par  exception  et  à  titre  transitoire,  les  deux  premières  échéances 

sont  fixées  aux  1^'"  avril  et  P"^  juillet. 

Si  pendant  trois  années  consécutives  les  arrérages  d'une  pension 
ne  sont  pas  réclamés,  elle  est  rayée  des  registres  du  Trésor,  sans  que 

son  rétablissement  donne  lieu  à  aucun  rappel  d'arrérages  antérieurs 
à  la  réclamation. 

Art.  17.  —  Tout  titulaire  dune  pension  doit,  pour  le  jjayement, 

produire  indépendamment  de  son  titre,  un  certificat  de  vie  établi  par 

le  maire  du  lieu  de  sa  résidence  et,  sous  réserve  de  la  disposition  du 

paragraphe  3  de  l'article  5  du  présent  décret,  une  déclaration  portant 

qu'il  ne  jouit  pas  d'une  autre  pension  ou  d'un  traitement  alloué  à  un 

titre  quelconque  par  l'Etat,  les  départements  ou  les  communes. 

Chapitre  II 

Allocations  temporaires  à  la  charge  de  l'État. 

Art.  18.  — •  Les  allocations  temporaires  prévues  par  les  paragra- 

phes 5  et  6  de  l'article  11  de  la  loi  du  9  décembre  1905  en  faveur 
des  ministres  du  culte  qui,  lors  de  la  promulgation  de  la  loi,  étaient 

salariés  par  l'Etat,  sont  concédées  soit  sur  la  demande  des  intéressés, 

soit  d'office  en  cas  de  rejet  d'une  demande  de  pension  viagère  comme 
il  est  dit  à  l'article  4. 

Art.  19.  —  Les  demandes  d'allocations  temporaires  sont  soumises, 
par  leur  introduction  et  leur  instruction  préliminaire  aux  règles  indi- 

quées par  les  articles  1"  et  2  du  présent  décret. 

Les  intéressés  spécifient  dans  leur  demande  s'ils  entendent  réclamer 
le  bénéfice  du  paragraphe  5  ou  celui  du  paragraphe  6  de  l'article  ]  1 
de  la  loi  précitée. 

Dans  le  cas  prévu  par  le  second  paragraphe  de  l'article  4  du  pré- 

sent décret,  ils  sont  mis  en  demeure  par  la  voie  administrative  d'exercer 
cette  option. 

Art.  20.  —  Le  ministre  des  cultes  fixe  le  montant  des  allocations 

et  prépare  un  arrêté  de  concession  qu'il  soumet  au  ministre  des  finances; 

l'arrêté  est  signé  par  les  deux  ministres. Franz.  Ges.  Q 
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Dans  le  cas  où  le  ministre  des  cultes  rejette  une  demande  d'allo- 

cation, il  fait  notifier  en  la  forme  administrative  sa  décision  à  l'in- 

téressé, sous  réserve  pour  celui-ci  du  recours  devant  le  Conseil  d'Etat. 

Art.  21.  —  Les  arrêtés  de  concession  mentionnent  les  nom,  pré- 
noms, qualité,  date  et  lieu  de  naissance  du  titulaire,  son  domicile,  le 

chiffre  de  la  population  de  la  commune  où  il  exerçait  ses  fonctions 

lors  de  la  promulgation  de  la  loi ,  la  nature  et  la  durée  de  ses  ser- 

vices rémunérés  par  l'Etat ,  la  quotité  du  traitement  qui  a  servi  de 

base  au  calcul  de  l'allocation,  le  montant  de  celle-ci,  la  durée  de  la 
j  ouissance. 

Art.  22.  —  La  jouissance  des  allocations  commence  le  1"' janvier 
1906. 

Elles  sont  payables  par  trimestre  et  à  terme  échu  les  31  mars, 

30  juin,  30  septembre  et  31  décembre. 

Art.  23.  —  Il  est  établi,  en  faveur  des  titulaires  d'allocations  ac- 

cordées par  application  du  paragraphe  5  de  l'article  11  sus  visé ,  un 
livret  muni  de  quittances  à  souche. 

Ce  livret,  dont  le  modèle  est  déterminé  par  le  ministre  des  finances, 

porte  les  mêmes  mentions  que  l'arrêté  de  concession  :  il  est  délivré  par 
ce  ministre  à  l'intéressé  et  cette  remise  lui  fait  courir  le  délai  de  re- 

cours devant  le  Conseil  d'Etat  contre  la  décision  intervenue. 

Art.  24.  —  Les  titulaires  d'allocations  mentionnées  à  l'article  pré- 
cédent produisent,  pour  le  payement,  indépendamment  de  leur  livret 

dont  le  payeur  détache  les  quittances ,  un  certificat  de  vie  délivré  par 
le  maire  du  lieu  de  leur  résidence. 

Art.  25.  —  Il  est  délivré  par  le  ministre  des  finances  aux  titu- 

laires d'allocations  accordées  par  application  du  paragraphe  6  de  l'article 

11  susvisé  une  ampliation  de  l'arrêté  de  concession  ;  la  remise  de  cette 

ampliation  fait  courir  le  délai  du  recours   devant  le  Conseil  d'Etat. 
Art.  26.  —  Ces  allocations  sont  mandatées  trimestriellement  par 

le  préfet.  En  vue  de  ce  mandatement  les  titulaires  produisent,  pour 

Tannée  1906,  un  certificat  de  vie  délivré  par  le  maire,  et  pour  les 

années  1907  et  suivantes,  un  certificat  constatant  qu'ils  ont  rempli  leurs 
fonctions  sans  interruption  depuis  le  1"  janvier  1906  dans  la  commune 
où  ils  les  exerçaient  lors  de  la  promulgation  de  la  loi. 

Ledit  certificat  est  établi  par  le  représentant  de  l'association  cul- 

tuelle, qui  assure  la  continuation  de  l'exercice  public    du  culte  dans  la 
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même  commune.  Le  maire  vise  le  certificat  pour  légalisation  de  sig- 

nature et  le  complète  par  une  attestation  de  résidence  du  ministre 
du  culte. 

Art.  27.  —  Si,  h  raison  de  l'insuffisance  des  justifications  produites, 
le  préfet  estime  que  Fallocation  accordée  par  application  du  paragraphe 

6  de  l'article  11  susvisé  ne  doit  pas  être  payée,  il  mandate  au  profit 

de  rintéressé  l'allocation  à  laquelle  celui-ci  aurait  eu  droit,  à  la  même 

céhéance,  s'il  avait  réclamé   le  bénéfice   du  paragraphe  5  dudit  article. 
Au  cas  où  les  justifications  requises  seraient  ultérieurement  pro- 

duites, il  y  aurait  lieu  au  rappel  de  la  différence. 

Si  le  titulaire  de  l'allocation  attribuée  par  application  du  para- 

graphe 6  de  l'article  11  susvisé  cesse  avant  le  1"  janvier  1910  de 
remplir  ses  fonctions  dans  la  commune  où  il  les  exerçait  lors  de  la 

promulgation  de  la  loi,  il  a  droit,  à  partir  de  ce  moment,  à  l'allocation 
prévue  au  paragraphe  5  dudit  article ,  et  il  lui  est  délivré  un  livret 

dans  les  conditions  indiquées  par  l'article  23  pour  la  période  restant 

à  courir  jusqu'au  1""  janvier  1910. 
Art.  28.  —  En  cas  de  condamnation  faisant  cesser  de  plein  droit 

une  allocation,  en  vertu  du  paragraphe  11  de  l'article  11  susvisé,  cette 
déchéance  est  constatée  par  arrêté  du  ministre  des  finances  rendu  sur 

le  vu  d'un  extrait  du  jugement  ou  de  l'arrêt  qui  lui  est  adressé  par 
les  soins  du  ministre  de  la  justice. 

Chapitre  III 
Pensions  et  allocations  accordées 

par  les  départements  et  les  communes 
Section  I 

Pensions   viagères. 

Art.  29.  —  La  concession  des  pensions ,    que  les  départements  et 

les  communes  peuvent  accorder,  en  vertu  du  paragraphe  7  de  l'article 
11  de  la  loi  du  9  décembre  1905,    aux  ministres  du  culte  qui  étaient 

salariés  par  eux  lors  de  la  promulgation  de  la  loi ,  est  subordonnée  à 

la  justification  des  conditions  d'âge  et  de  durée  de  services  ecclésiasti- 
ques exigées  par  les  paragraphes  1  et  2  de  cet  article. 

Les  seuls  services  ecclésiastiques  admissibles  sont,  suivant  les  cas, 

ceux  qui  ont  été  rémunérés  par  le  département  ou  la  commune. 

La  pension  est  fixée ,  conformément  aux  paragraphes  1  et  2  de 

l'article  11   susvisé  soit  aux  trois  quarts,    soit  à  la    moitié    du    traito- 

3* 
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ment  qui  était  payé  aux  ministres  du  culte  sur  les  fonds  départe- 
mentaux ou  communaux. 

Art.  30.  —  Les  demandes  de  pension  sont  adressées,  pour  les  dé- 

partements, au  préfet  et,  pour  les  communes,  au  maire,  dans  les  formes 

prescrites  par  l'article  1"'  du  présent  décret  ;  il  en  est  donné  récépissé, 
daté  et  signé,  avec  indication  des  pièces  jointes. 

Art.  31.  —  Lorsque  les  demandes  ont  été  x-eçues  par  le  préfet  ou 

le  maire,  le  conseil  général  ou  le  conseil  municipal  décide  s'il  y  a  lieu 

pour  le  département  ou  la  commune  d'user  de  la  faculté  ouverte  par 

le  paragraphe  7  de  l'article  11  susvisé. 

Dans  le  cas  de  l'affirmative,  le  conseil  général  ou  le  conseil  mu- 
nicipal détermine  les  formes  suivant  lesquelles  les  pensions  sont  liqui- 

dées, concédées  et  payées. 

Art.  32.  —  Les  délibérations  du  conseil  général  ou  le  conseil 

municipal  sont  prises  dans  les  conditions  prévues  par  les  lois  des  10 

août  1871  (art.  46)  et  5  avril  1884  (art.  61). 

Art.  33.  —  Les  pensions  sont  réversibles ,  dans  les  conditions 

fixées  tant  par  le  paragraphe  4  de  l'article  11  susvisé  que  par  les 
articles  7,  8  et  9  du  présent  décret ,  au  profit  de  la  veuve  et  des  or- 

phelins mineurs. 

La  demande  de  réversion  est  adressée,  suivant  les  cas ,  au  préfet 

ou  au  maire,  dans  les  formes  prescrites  par  l'article  10  du  présent  décret. 
Art.  34.  —  Eu  cas  de  condamnation  faisant  cesser  de  plein  droit 

une  pension  eu  vertu  du  paragraphe  11  de  l'article  11  susvisé,  cette 

déchéance  est  constatée  par  un  arrêté  préfectoral  pris  sur  le  vu  d'un 

extrait  du  jugement  ou  de  l'arrêt  transmis  par  les  soins  du  ministre 
de  la  justice. 

Art.  35.  —  En  ce  qui  concerne  les  rappels  d'arrérages,  il  est  fait 
application  des  dispositions  des  articles  13,  15  et  16  du  présent  décret. 

Section  II 

Allocations  temporaires  ̂  

Art.  36.  —  Les  ministres  du  culte,  qui,  lors  de  la  promulgation 

de  la  loi,  étaient  salariés  par  uu  département  ou  une  commune,   mais 

*  Circulaire  du  24  mars  1906  relative  aux  pensions  et  allocations  qui 
peuvent  être  accordées  par  les  communes  aux  ministres  des  cultes.  —  La 

loi  du  9  décembre  1905,  concernant  la  séparation  des  Eglises  et  de  l'Etat, 
a  décidé,  dans  son  article  2,  qu'à  partir  du  Ifi"  janvier  1906  toutes  dépenses 
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ne  remplissaient  pas  les  conditions  d'âge  et  de  services  ecclésiastiques 

exigées  pour  l'obtention  d'une  pension  viagère,  peuvent,  s'il  en  est 
ainsi  décidé  par  le  conseil  général  ou  par  le  conseil  municipal,  recevoir 

une  allocation  dont  la  quotité  et  la  durée  sont,  suivant  les  cas,  fixées 

conformément  au  paragraphe  5  ou  au  paragraphe  6  de  l'article  11 
susvisé. 

relatives  à  l'exercice  des  cultes,  à  l'exception  de  celles  qui  s'appliquent  à 

des  services  d'aumôneries,  seraient  supprimées   des   budgets  des  communes. 
Dès  lors  les  crédits  qui  avaient  été  ouverts  dans  les  budgets  communaux 

de  1906  en  faveur  des  ministres  des  différents  cultes,  autres  que  les  au- 

môniers, se  sont  trouvés  annulés  de  plein  droit  par  le  seul  fait  de  la  pro- 
mulgation de  la  loi  du  9  décembre  1905. 

Mais  certains  des  crédits  ainsi  supprimés  peuvent  être  rétablis ,  au 

moins  temporairement,  sous  une  forme  nouvelle,  car  le  septième  paragraphe 

de  l'ai-ticle  11  permet  aux  communes,  sous  les  mêmes  conditions  que  l'Etat, 
d'accorder  aux  ministres  des  cultes ,  qui  étaient  salariés  par  elles  lors  de 
la  promulgation  de  la  loi,  des  pensions  ou  allocations  établies  sur  la  même 

base  et  pour  une  égale  durée. 

Le  règlement  d'administration  publique  du  19  janvier  1906,  dont  le 
texte  est  annexé  à  la  circulaire  de  mon  prédécesseur  du  27  du  même  mois, 

a  précisé,  dans  son  chapitre  3  (art.  29  et  s.) ,  les  conditions  de  fond  et  de 

forme  à  observer  par  les  communes  pour  la  concession  de  ces  pensions  et 
allocations  facultatives. 

Des  articles  29  et  36  de  ce  règlement,  comme  de  la  loi  elle-même,  il 
résulte  que  les  pensions  et  allocations  communales  doivent  être  calculées 

d'après  les  traitements  antérieurement  payés  sur  les  fonds  des  communes; 

elles  ne  peuvent  donc  être  concédées  qu'aux  ministres  du  culte  qui  touchaient 
un  traitement  sur  ces  fonds.  Elles  ne  sauraient  être  attribuées  à  des  ecclé- 

siastiques qui  ne  recevaient  qu'une  indemnité. 
Mais  dans  quels  cas  la  rémunération  servie  par  une  commune  à  un 

rninistre  du  culte  constituait-elle  un  véritable  traitement?  Dans  quels  cas, 

au  contraire,  y  a-t-il  lieu  d'admettre  qu'elle  était  une  simple  indemnité? 

C'est  la  une  pure  question  d'espèce,  dont  la  solution  variera  suivant  les 
circonstances. 

En  ce  qui  touche  particulièrement  les  rétributions  accordées  pour  binages 

sur  fonds  communaux,  elles  étaient  d'ordinaire  considérées  comme  un  traite- 
ment par  les  communes,  qui  en  avaient  assumé  volontairement  ]a  charge, 

et  elles  se  différenciaient  ainsi,  dans  la  plupart  des  cas,  des  indemnités  de 

binage  payées  par  l'Etat  en  exécution  de  l'ordonnance  du  6  novembre  1814. 

Dès  lors,  en  général,  rien  ne  s'oppose  à  ce  qu'elles  servent  de  base  à 
la  concession  de  pensions  ou  d'allocations  communales. 

L'article  5.  paragraphe  3,  du  règlement  d'administration  publique  du 
19  janvier  1906  a  prévu    le    cas    oii    le    traitement    attaché    à  une  fonction 
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Le  conseil  général  ou  le  conseil  municipal  détermine  les  formes 

suivant    lesquelles    les    allocations    sont  liquidées,  concédées  et  payées. 

Art.  37.  —  Le  payement  des  allocations  concédées  conformément 

aux  dispositions  du  paragraphe  6  de  l'article  11  susvisé  est  subordonné, 

à  partir  du  l^''  janvier  1907,  à  la  production  du  certificat  prévu  par 

le  paragraphe  2  de  l'article  26  du  présent  décret. 

Art.  38.  —  Sont  applicables  aux  allocations  temporaires  les  dis- 

positions des  articles  30,  32  et  34  du  présent  décret. 

ecclésiastique  était  assuré  partie  par  l'Etat  et  partie  par  la  commune  ;  c'est 
ce  qui  se  passait  notamment  pour  certains  vicariats,  dont  les  titulaires 

touchaient  un  traitement  se  composant  d'une  allocation  d'Etat  montant  à 

450  fr.  et  d'une  somme  le  plus  souvent  égale  que  la  commune  avait  ijrise 

à  sa  charge.  Ces  ecclésiastiques,  en  dehors  de  la  pension  ou  de  l'allocation 

à  laquelle  ils  ont  droit  de  la  part  de  l'Etat,  peuvent  obtenir  une  pension 
ou  une  allocation  de  la  commune;  la  prohibition  de  cumul,  édictée  par  le 

neuvième  paragraphe  de  l'art-  11  de  la  loi  du  9  décembre  1905,  n'est  pas 
applicable  dans  cette  hypothèse. 

La  concession  de  pensions  viagères  ou  d'allocations  temporaires,  dans 
la  mesure  où  elle  est  autorisée  par  la  loi  du  9  décembre  1905  et  le  décret 

du  19  janvier  1906,  n'est  qu'une  faculté  pour  les  communes.  Mais  elle  est 

en  même  temps  un  droit  absolu  pour  elles;  elle  n'est,  en  effet,  subordonnée 

à  aucune  approbation  de  l'autorité  supérieure.  Les  délibérations  prises  en 

cette  matière  par  les  conseils  municipaux  sont  placées ,  comme  l'indiquent 

les  articles  32  et  38  dudit  décret,  sous  le  régime  de  l'article  61  de  la  loi 

municipale  du  5  avril  1884,  c'est-à-dire  qu'elles  sont  exécutoires  par  elles- 

mêmes  et  qu'elles  ne  pourraient  être  annulées  par  vous,  suivant  l'article  63 
de  la  même  loi,  que  dans  le  cas  où  elles  violeraient  une  loi  ou  un  règle- 

ment d'administration  publique. 

11  est  à  remarquer,  d'ailleurs,  que,  quand  un  conseil  municipal  décide 

d'user  de  la  faculté,  qui  lui  est  ouverte  parle  7^  paragraphe  de  l'article  11 

de  la  loi  du  9  décembre  1905,  d'accorder  des  pensions  viagères  ou  des 

allocations  temporaires,  cette  mesure  s'applique  de  plein  droit  et  indistincte- 
ment à  tous  les  ecclésiastiques  qui  justifient  des  conditions  légales;  il  ne 

saurait  être  fait  un  choix  entre  eux  et,  d'après  le  décret  du  19  janvier 
1906,  il  appartient  seulement  au  conseil,  après  avoir  émis  un  vote  de  prin- 

cipe tendant  à  l'application  du  paragraphe  précité,  de  déterminer  les  formes 
suivant  lesquelles  les  pensions  ou  allocations  seront  individuellement  liqui- 

dées, concédées  et  payées. 

Enfin,  si  la  concession  de  pensions  viagères  ou  d'allocations  temporaires 
est  facultative  pour  les  communes,  les  pensions  et  allocations,  une  fois  con- 

cédées régulièrement,  deviennent,  aux  termes  de  l'article  136-7°  de  la  loi 
du  5  avril  1884,  une  dépense  obligatoire  pour  la  commune. 
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Art.  39.  —  Le  ministre  de  l'instruction  publique,  des  beaux-arts 

et  des  cultes,  le  ministre  des  finances  et  le  ministre  de  l'intérieur  sont 

chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret, 
qui  sera  publié  au  Journal  officiel  et  inséré  au  Bulletin  des  lois. 

Décret 
du  16  mars  1906 

sur  l'attribution  des  biens,  les  édifices,  les  associations 
cultuelles  et  la  police  des  cultes. 

Titre  I" Attribution  des  biens. 

Chapitre  I'^'^ x\ttributions  effectuées  par   les  établissements 

ecclésiastiques. 

Art.  1«^'.  —  Les  biens  appartenant  aux  établissements  ecclésiasti- 

ques et  portés  à  l'inventaire  ou  à  un  supplément  d'inventaire  dressé 

en  exécution  de  l'article  3  de  la  loi  susvisée  et  du  règlement  d'admi- 

nisti'ation  publique  du  29  décembre  1905,  sont,  sous  réserve  des  biens 

devant  faire  retour  à  l'Etat,  attribués,  suivant  les  distinctions  énoncées 
aux  articles  4  et  7  de  ladite  loi,  soit  à  des  associations  cultuelles,  soit 

à  des  services  ou  établissements  publics  ou  d'utiKté  publique,    savoir: 

1°  Pour  les  fabriques  des  églises  et  chapelles  paroissiales,  par  le 

bureau  des  marguilliers ,  en  vertu  d'une  délibération  du  conseil  de 
fabrique  ; 

2°  Pour  les  menses  curiales  ou  succursales,  par  le  curé  ou  desser- 
vant et,  en  cas  de  vacance  de  la  cure  ou  succursale,  par  le  bureau  des 

caarguilliers,  en  vertu  d'une  délibération  du  conseil  de  fabrique  ; 
3°  Pour  les  fabriques  des  églises  métropolitaines  ou  cathédrales, 

par  l'archevêque  ou  l'évêque,  en  vertu  d'une  délibération  du  conseil  de 

fabrique,  l'archevêque  ou  l'évêque  étant,  en  cas  de  vacance  du  siège, 
suppléé  par  les  vicaires  capitulaires  ou,  à  défaut  de  ceux-ci,  par  le 
doyen  du  chapitre  ; 

4°  Pour  les  menses  archiépiscopales  ou  épiscopales,  par  l'archevê- 

que ou  l'évêque  ou,  en  cas  de  vacance  du  siège,  par  le  commissaire 
administrateur,  à  charge  par  ce  dernier  de  se  concerter  avec  les  vicaires 

capitulaires  ou,  à  défaut  de  ceux-ci,    avec  le  doyen  du  chapitre,  pour 
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la  désignation  de  l'association ,  du  service  ou  de  l'établissement  attri- 

butaire, et  sous  réserve,  en  cas  de  désaccord,  de  l'application  de  l'article 
8   du  présent  règlement; 

5**  Pour  les  chapitres ,  par  le  doyen ,  en  vertu  d'une  délibération 
du  chapitre  ; 

6"  Pour  les  séminaires,  par  le  président  du  bureau  d'administra- 

tion, en  vertu  d'une  délibértation  de  ce  bureau  ; 
7°  Pour  les  maisons  et  caisses  diocésaines  de  retraite  ou  de  ce 

cours  pour  les  prêtres  âgés  ou  infirmes,  par  le  président  du  conseil 

d'administration,  en  vertu  d'une  délibération  de  ce  conseil; 

8°  Pour  les  conseils  presbytéraux  et  consistoires  des  Eglises  ré- 
formées, les  conseils  presbytéraux,  consistoires  et  synodes  particuliers 

de  l'Eglise  de  la  confession  d'Augsbourg,  les  consistoires  Israélites,  par 

le  président,  en  vertu  d'une  délibération  du  conseil  presbytéral,  con- 
sistoire ou  synode. 

Ne  peuvent  agir  comme  représentants  légaux  des  établissements 

ci -dessus  énumérés  que  les  personnes  régulièrement  désignées  en  cette 
qualité  soit  avant  la  promulgation  de  la  loi  du  9  décembre  1905,  soit 

après,  par  application  du  paragraphe  l*""^  de  l'article  3  de  ladite  loi. 
Art.  2.  —  Les  délibérations  par  lesquelles  les  conseils  mentionnes 

à  l'article  précédent  statuent  sur  l'attrib;ition  des  biens  des  établisse- 

ments ecclésiastiques  sont  exécutoires  par  elles-mêmes  et  l'acte  d'attri- 

bution est  passé  par  les  personnes  désignées  audit  article  sans  qu'il 

soit  besoin  d'aucune  autre  autorisation,  sauf  dans  les  cas  prévus  à  l'ar- 
ticle 7  de  la  loi  susvisée. 

Sous  cette  même  réserve,  sont  également  dispensés  de  toute  appro- 

bation les  actes  par  lesquels  les  archevêques,  évêques,  curés  ou  desser- 

vants, ou  leurs  suppléants  légaux,  font  attribution  des  biens  des  mensesg 

Art.  3.  —  Les  biens  d'un  établissement  ecclésiastique,  autres  que 

ceux  qui  sont  grevés  d'une  affectation  étrangère  à  l'exercice  du  culte 

ou  qui  doivent  faire  retour  à  l'Etat  sont  attribués  à  une  ou  plusieurs 
associations  formées  dans  la  circonscription  dudit  établissement. 

Les  biens  de  plusieurs  établissements  ayant  la  même  circonscrip- 
tion peuvent  être  attribués  à  une  seule   association. 

Les  biens  d'un  ou  plusieurs  établissements  dépendant  d'une  même 

paroisse,  et  les  biens  d'établissements  paroissiaux  dont  la  circonscrip- 
tion est  limitrophe  de  cette  paroisse ,    peuvent    être    attribués   concur- 
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remment  à  une  seule  association  s'étendant  à  l'ensemble  des  circon- 

scriptions intéressées  et  destinée  à  assurer  l'exercice  du  culte  dans 

chacune  d'elles. 
Si  des  associations  formées  soit  dans  une  même  circonscription, 

soit  dans  des  circonscriptions  limitrophes ,  viennent  à  fusionner ,  les 

biens  qui  ont  été  attribués  à  chacune  de  ces  associations,  en  vertu  de 

l'article  4  de  la  loi  susvisée,  peuvent  être  transférés,  dans  les  formes 

prévues  par  le  second  paragraphe  de  l'article  9  de  la  même  loi,  à  l'as- 
sociation unique  résultant  de  cette  fusion. 

Les  associations  attributaires  doivent  remplir  les  conditions  pres- 

crites par  l'article  4  de  la  loi  susvisée. 

Les  biens  provenant  des  établissements  différents  et  attribués  à 
une  même  association  restent  distincts  avec  leur  affectation  spéciale 

dans  le  patrimoine  de  cette  association. 

Art.  4.  —  L'attribution  faite  par  un  établissement  ecclésiastique, 

en  vertu  de  l'article  4  de  la  loi  susvisée,  est  constatée  au  moyen  d'un 

procès-verbal  administratif  dressé  par  les  représentants  légaux  de  l'éta- 
blissement contradictoirement  avec  les  directeurs  ou  administrateurs  de 

l'association  munis  à  cet  effet  des  pouvoirs  nécessaires,  qui  resteront 

annexés  à  l'acte. 

Le  procès-vei-bal  est  établi  après  récolement  de  l'inventaire  par 

les  représentants  de  l'établissement  et  ceux  de  l'association  ;  il  mentionne 

les  additions  et  retranchements  ainsi  que  les  modifications  d'estimation 

que  comporte  l'inventaire. 

Il  indique  soit  directement,  soit  par  référence  à  l'inventaire,  les 
biens  attribués. 

Il  contient,  en  outre,  un  état  détaillé  des  dettes  de  l'établissement 
avec  indication  de  leur  cause,  de  leur  montant  et  de  la  date  de  leur 

exigibilité. 

Il  est  dressé  sur  papier  libre  en  double  minute  et  signé  des  parties. 

L'un  des  exemplaires  est  remis,  avec  tous  titres  et  documents 
concernant  les  biens  et  dettes,  aux  directeurs  ou  administrateurs  de 

l'association. 

L'autre  est  transmis  dans  le  délai  d'un  mois  par  les  représentants 
légaux  de  rétablissement  avec,  le  cas  échéant,  la  délibération  visée  aux 

articles  1  et  2  du  présent  règlement,  au  préfet  qui  leur  en  délivre 

récépissé  et  dépose  cet  exemplaire  aux  archives  de  la  préfecture. 
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Extrait  de  l'acte  d'attribution  ainsi  notifié  est  publié ,  avec  indi- 
cation de  la  date  de  la  notification,  dans  le  délai  d'un  mois  au  Recueil 

des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et,  dans  le  délai  de  trois  mois, 
au  Journal  officiel. 

Art.  5.  —  L'attribution  soit  à  un  service  public  national ,  dépar- 

temental ou  communal,  soit  à  un  établissement  pubHc  ou  d'utilité 

publique,  de  biens  d'un  établissement  ecclésiastique,  par  application  de 

l'article  7  de  la  loi  susvisée,  doit  être  faite  avant  que  tous  les  biens 
destinés  aux  associations  cultuelles  leur  aient  été  attribués. 

Elle  est  constatée  par  un  procès-verbal  administratif  dressé  par 

les  représentants  de  l'établissement  ecclésiastique,  contradictoirement 

avec  ceux  du  service  public  ou  de  l'établissement  public  ou  d'utilité 

publique,  dans  les  mêmes  formes  que  celles  énoncées  à  l'article  précédent. 
Les  dettes  portées  au  procès-verbal  sont  celles  de  l'étabKssement 

ecclésiastique  qui  sont  spéciales  aux  biens  attribués. 

L'un  des  exemplaires  est  remis  au  service  ou  à  l'établissement 
attributaire. 

L'autre  est  transmis  par  les  représentants  légaux  de  l'établisse- 
ment ecclésiastique  au  préfet  avec  tous  titres  et  documents  concernant 

les  biens  et,  le  cas  échéant,  la  délibération  visée  aux  articles  1  et  2  du 

présent  règlement. 

Le  préfet  statue  dans  les  deux  mois  de  la  réception  du  procès- 

verbal,  faute  de  quoi  l'attribution  est  considérée  comme  approuvée. 

Si  le  préfet  refuse  d'approuver  l'attribution,  il  eu  avise  l'établis- 

sement ecclésiastique,  s'il  existe  encore,  et  le  service  ou  l'établissement 
attributaire,  en  les  invitant  à  lui  présenter  dans  un  délai  de  quinze 

jours  leurs  observations  écrites.  A  l'expiration  de  ce  délai,  il  trans- 
met le  dossier  au  ministre  des  cultes. 

Il  est  statué  sur  l'attribution  par  décret  rendu  en  conseil  d'Etat. 
Notification  est  faite  aux  intéressés  en  la  forme  administrative,  soit  de 

l'arrêté  d'approbation  de  l'attribution,  soit  du  décret  intervenu. 
L'arrêté  d'approbation  ou  le  décret  est  publié  au  Journal  officiel. 

Art.  6.  —  La  reprise  des  biens  destinés  à  faire  retour  à  l'Etat 

est  constatée  au  moyen  d'un  procès-verbal  administratif  dressé  par 
l'administration  des  domaines. 

Ce  procès-verbal  indique  lesdits  biens  soit  directement  soit  par 

référence  à  l'inventaire  dressé  en  exécution  de  l'article  3  de  la  loi  sus- 
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visée,  et  il  contient  un  état  des  dettes  de  l'établissement  spéciales  à  ces 

biens.  Il  constate  la  remise  à  l'administration  des  domaines  de  tous 
titres  et  documents  concernant  les  biens  repris.  Il  est  dressé  sur 

papier  libre  en  simple  minute. 

Si  les  représentants  légaux  de  l'établissement  ecclésiastique  sont 

d'accord  avec  l'administration  des  domaines  sur  la  rej)rise  des  biens 

par  l'Etat ,  le  procès-verbal  est  dressé  contradictoirement  avant  que 
tous  les  biens  destinés  à  des  associations  cultuelles  leur  aient  été 

attribués. 

En  cas  de  désaccord,  il  est  dressé  sur  le  vu  de  la  décision  judi- 

ciaire intervenue  et  en  présence  des  intéressés  ou  eux  dûment  appelés. 

Dans  tous  les  cas,  la  reprise  n'a  effet  que  du  jour  de  la  suppres- 
sion de  l'établissement. 

Art.  7.  —  Lors  de  la  suppression  des  établissements  antérieure- 
ment soumis  aux  règles  de  la  comptabilité  publique  en  exécution  de 

l'article  78  de  la  loi  du  26  janvier  1892  et  des  décrets  du  27  mars 
1893,  les  registres  des  comptables  seront  arrêtés  par  les  représentants 
de  ces  établissements. 

Les  comptables  rendront  immédiatement  leurs  comptes  ;  ils  seront 

dispensés  de  produire  à  l'appui  le  compte  administratif  et  la  délibéra- 
tion mentionnés  dans  les  décrets  du  27  mars  1893. 

Si  les  justifications  réclamées  par  injonctions  du  juge  des  comptes 

ne  peuvent  être  produites  parce  qu'elles  exigeraient  l'intervention  des 
établissements  susindiqués ,  il  y  est  suppléé  par  tous  autres  actes  et 
documents. 

Chapitre  II 

Dispositions  spéciales  aux  biens  non  attribués 

par  les  établissements  ecclésiastiques. 

Art.  8.  —  A  l'expiration  du  délai  fixé  par  l'article  4  de  la  loi 
du  9  décembre  1905,  les  biens  qui,  pour  une  cause  quelconque,  et 
notamment  à  raison  du  désaccord  entre  le  commissaire  administrateur 

d'une  mense  et  les  vicaires  capitulaires  ou  le  doyen  du  chapitre,  n'ont 

pas  fait  l'objet  d'une  attribution  en  exécution  dudit  article  ou  de 

l'article  7  de  la  loi  susvisée,  sont  placés  sous  séquestre  par  un  arrêté 

préfectoral.  Cet  arrêté  en  confie  la  conservation  et  la  gestion  à  l'ad- 

ministration   des    domaines    jusqu'à    ce    qu'ils     aient    été  attribués  par 
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décret  en  exécution  soit  de  l'article  8  paragraphe  l«'',  soit  de  l'article  9, 
paragraphe  1",  de  cette  loi. 

Dans  le  cas  où,  après  l'expiration  du  délai  précité,  les  attributions 
effectuées  par  application  des  articles  4  et  7  de  la  loi  susvisée  viennent 

à  être  annulées,  les  biens  qui  ont  fait  l'objet  desdites  attributions  sont 
placés  sous  séquestre  suivant  les  formes  et  dans  les  conditions  indi- 

quées par  le  premier  paragraphe  du  présent  article. 

Les  règles  relatives  à  la  conservation  et  à  la  gestion  des  biens 

placés  sous  séquestre   sont    fixées    par  arrêté  du  ministre  des  finances. 

Art.  9.  —  Si,  à  l'expiration  du  délai  précité,  la  reprise  des  biens 

destinés  à  faire  retour  à  l'Etat  n'a  pas  encore  eu  lieu,  elle  est  effec- 

tuée par  l'administration  des  domaines  suivant  procès-verbal  dressé  en 
simple  minute. 

Art.  10.  —  L'arrêté  de  mise  sous  séquestre  prévu  à  l'article  8  du 
présent  règlement  est  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la 

préfecture  avec  un  avis  faisant  connaître  que  les  associations  cultuelles 

ont  un  délai  de  deux  ans ,  compté  à  partir  de  la  promulgation  de  la 

loi,  pour  demander  l'attribution  à  leur  profit  des  biens  autres  que  ceux 

qui  sont  grevés  d'une  affectation  étrangère  à  l'exercice  du  culte. 
Les  demandes  sont  adressées  au  préfet ,  qui  en  délivre  récépissé 

et  les  transmet  au  ministre  des  cultes ,  sur  le  rapport  duquel  sont 

rendus  les  décrets  portant  attribution  des  biens. 

Art.  11.  —  Si,  dans  le  délai  de  deux  ans  à  partir  de  la  promul- 

gation de  la  loi  susvisée,  les  biens  susceptibles  d'être  attribués  à  des 

associations  cultuelles  n'ont  pas  été  réclamés  par  une  de  ces  associations 
ou  si  les  demandes  formées  dans  ce  délai,  ont  été  rejetées,  il  peut 

être  procédé  à  l'attribution  desdits  biens  au  profit  d'établissements 

communaux  d'assistance  ou  de  bienfaisance,  dans  les  conditions  et  sui- 

vant les  formes  prescrites  par  le  premier  paragraphe  de  l'article  9  de 
la  loi  susvisée. 

Art.  12.  —  En  cas  d'attributions  ordonnées  par  décret,  conformé- 
ment aux  articles  8  et  9  de  la  loi  susvisée,  il  est  procédé  à  la  remise 

des  biens  suivant  procès-verbal  dressé  par  l'administration  des  domaines 

contradictoirement  avec  les  représentants  du  service,  de  l'établissement 
ou  de  l'association  attributaire. 

Les  décrets  portant  attribution  de  biens  sont  publiés  au  Journal 
officiel. 
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Chapitre  III 
Dispositions   communes    aux  divers  modes 

d'attributions. 

Art.  13.  —  La  mutation  des  rentes  sur  l'Etat  attribuées  par  un 
établissement  public  du  culte  à  une  association  cultuelle  est  opérée  sur 

la  production  d'un  extrait,  délivré  par  le  préfet,  du  procès-verbal  d'at- 
tribution. 

La  mutation  des  rentes  grevées  d'une  affectation  étrangère  à  l'exer- 
cice du  culte  et  attribuées  par  un  établissement  ecclésiastique  à  un 

service  ou  établissement  public  ou  d'utilité  publique  est  opérée  sur  la 

production  de  l'arrêté  préfectoral  ou  du  décret  approuvant  l'attribution. 
Dans  les  cas  prévus  par  les  articles  8  et  9  de  la  loi  susvisée,  la 

mutation  est  opérée  sur  la  production  soit  du  décret  portant  attribu- 

tion des  rentes ,  soit  d'un  arrêté  ministériel  pris  en  exécution  de  la 
décision  du  conseil  d'Etat  statuant  au  contentieux. 

Le  décret,  l'arrêté  ministériel,  l'arrête  préfectoral  ou  l'extrait  du 

procès-verbal  d'attribution  indiquent  le  libellé  complet  des  nouvelles 
inscriptions  à  délivrer. 

Art.  14.  —  Les  actions  en  reprise  ou  en  revendication  devant  les 

tribunaux  civils ,  auxquelles  peuvent  donner  lieu  de  la  part  de  l'Etat, 
des  départements,  des  communes  ou  de  tous  autres  intéressés  les  attri- 

butions faites  en  vertu  des  articles  4  et  7  de  la  loi  du  9  décembre 

1905,  sont  exercées  contre  les  associations ,  services  ou  établissements 

attributaires  après  suppression  des  établissements  ecclésiastiques. 

Il  en  est  de  même  pour  les  actions  en  nullité  prévues  par  le  se- 

cond paragraphe  de  l'article  5  de  ladite  loi. 
Art.  15.  —  Le  délai  du  recours  au  conseil  d'Etat  en  annulation 

de  l'acte  d'attribution  pour  excès  de  pouvoir  ou  violation  de  la  loi, 
que  le  recours  soit  formé  par  le  ministre  des  cultes  ou  par  une  partie 

intéressée ,  a  pour  point  de  départ  l'insertion  faite  au  Journal  officiel 
en  vertu  des  articles  4,  5  ou  12  du  présent  règlement. 

Chapitre  IV 
Acquittement  des  dettes. 

Art.  16.  —  Quand,  par  apjîlication  de  l'article  6,  paragraphe  1", 
de  la  loi  susvisée,  une  association  cultuelle,  à  laquelle  ont  été  attri- 

bués les  biens  d'un  établissement  ecclésiastique    supprimé,  réclame,  à 
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l'efiFet  de  pourvoir  à  l'acquittement  des  dettes  de  cet  établissement, 

l'abandon  provisoire  à  son  profit  de  la  jouissance  des  biens  productifs 

de  revenus,  destinés  à  faire  retour  à  l'Etat,  cet  abandon  est  décidé, 
sur  justification  du  passif,  par  le  ministre  des  finances,  qui  arrête 

l'état  des  dettes  payables  sur  les  revenus  desdits  biens. 
Il  est  constaté  par  un  procès-verbal  dressé  en  double  minute  et 

sur  jDapier  libre  par  l'administration  des  domaines  contradictoirement 

avec  les  représentants  de  l'association. 

La  reprise  par  l'Etat  de  la  libre  disposition  des  biens ,  après  ex- 
tinction du  passif,  est  constatée  dans  la  même  forme. 

Art.  17.  —  S'il  s'est  formé  dans  l'ancienne  circonscription  d'un 
établissement  ecclésiastique  supprimé  une  association  cultuelle  qui,  tout 

en  étant  apte  à  recueillir  le  patrimoine  de  cet  établissement,  ne  l'a  pas 

réclamé,  il  est  pourvu  à  l'acquittement  du  passif  au  moj'en  des  biens 

dudit  établissement  placés  sous  séquestre  à  l'expiration  du  délai  fixé 

par  l'article  4  de  la  loi  susvisée ,  et  des  revenus  des  biens  destinés  à 

faire  retour  à  l'Etat ,  à  l'exclusion  de  tout  recours  au  fonds  commun 

prévu  à  l'article  19  ci-après. 
Art.  18.  —  Dans  le  cas  où  il  ne  s'est  formé  dans  l'ancienne  cir- 

conscription d'un  établissement  supprimé  aucune  association  apte  à  re- 
cueillir le  patrimoine  de  cet  établissement,  les  biens  placés  sous  sé- 

questre et  les  revenus  des  biens  destinés  à  faire  retour  à  l'Etat  servent 

au  payement  des  dettes  de  l'établissement. 
Si  le  passif  ne  peut  être  payé  intégralement  au  moyen  desdites 

ressources,  le  reliquat  est  acquitté  par  prélèvement  sur  le  fonds  commun. 

Art.  19.  —  En  vue  de  l'application  des  dispositions  du  second 

paragraphe  de  l'article  6  de  la  loi  susvisée,  il  est  constitué  un  fonds 

commun  alimenté  au  moyen  des  revenus  de  l'ensemble  des  biens  d'éta- 

blissements ecclésiastiques  qui  ont  fait  retour  à  l'Etat  et  dont  celui-ci 
a  repris  la  libre  disposition. 

A  cet  efi'et,  il  est  ouvert  un  compte  spécial  dans  les  écritures  du  Trésor. 
Sont  portés  en  recette  à  ce  compte  :  1°  les  revenus  nets,  déduction 

faite  des  frais  de  gestion,  des  biens  qui  sont  visés  au  premier  para- 

graphe du  présent  article  et  dont  la  gestion  est  confiée  à  l'administra- 

tion des  domaines;  2°  les  arrérages  des  rentes  sur  l'Etat  acquises  en 
remploi  du  produit  net  de  la  vente  desdits  biens ,  déduction  faite  des 
frais  de  gestion  restant  dus. 
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Les  ressources  constatées  au  crédit  du  compte  spécial ,  au  31  dé- 

cembre de  chaque  année,  sont  employées,  conformément  à  l'article  pré- 
cédent, au  payement  du  reliquat  des  dettes  régulières  et  légales  des 

établissements  supprimés. 

Le  payement  de  ces  dettes  au  moyen  desdites  ressources  n'a  lieu 

qu'autant  que  la  demande  en  a  été  faite,  avec  justifications  à  l'appui, 
au  ministre  des  finances  par  les  créanciers  des  établissements  ecclésiasti- 

ques dans  les  deux  années  qui  suivront  la  suppression  de  ces  établis- 
sements. 

Le  ministre  des  finances  arrête  l'état  des  dettes  payables  sur  le 
fonds  commun  et  si,  au  31  décembre ,  les  ressources  de  ce  fonds  sont 

insuffisantes  pour  acquitter  intégralement  le  passif  admis ,  elles  sont 

réparties  entre  les  créanciers  au  prorata  du  montant  respectif  des 

sommes  qui  leur  sont   dues. 

Chapitre   V 

Archives  ecclésiastiques  et  bibliothèqiies. 

Art.  20.  —  Lorsqu'il  y  à  lieu  de  procéder  à  l'inventaire  prescrit 

par  le  dernier  paragraphe  de  l'article  16  de  la  loi  du  9  décembre  1905, 
pour  les  archives  et  bibliothèques  des  établissements  ecclésiastiques 

ainsi  que  pour  celles  qui  étaient  détenues  par  les  anciens  titulaires 

ecclésiastiques  à  raison  de  leurs  fonctions,  un  arrêté  préfectoral  désigne 

à  cet  effet  l'archiviste  départemental  ou  toute  autre  personne  compé- 

tente ;  l'inventaire  est  dressé  en  présence  soit  des  représentants  légaux 
des  établissements  ecclésiastiques,  soit  des  anciens  titulaires  ecclésiasti- 

ques ou  eux  dûment  appelés  dans  les  formes  prévues  par  l'article  2 
du  décret  du  29  décembre  1905. 

Art.  21.  —  L'inventaire  des  q,rchives  porte  sur: 

1°  Les  titres  et  papiers  visés  par  les  lois  des  7  messidor  an  LE 
et  5  brumaire  an  V  ; 

2°  Les  registres  paroissiaux  antérieurs  à  l'entrée  en  vigueur  des 

dispositions  législatives  concernant  la  tenue  des  actes  de  l'état  civil 
et,  notamment,  ceux  détenus  par  les  anciens  titulaires  ecclésiastiques 

dans  les  départements  de  la  Savoie,  de  la  Haute-Savoie  et  des  Alpes- 
Maritimes  ; 

S"  Tous  autres  titres  ou  papiers  provenant  de  l'Etat,  des  dépar- 
tements ou  des  communes. 
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Art.  22.  —  Les  documents  précités  sont  remis,  suivant,  les  cas, 

au  préfet  ou  au  maire  pour  être  versés  dans  les  dépôts  publics. 

Cette  remise,  constatée  par  procès-verbal,  doit  être  effectuée  par 
les  représentants  légaux  des  établissements  ecclésiastiques  au  plus  tard 

au  moment  de  la  suppression  de  ces  établissements,  et,  par  les  anciens 

titulaires  ecclésiastiques,  dans  les  six  mois  qui  suivront  la  publication 

du  présent  décret. 

Art.  23.  —  Après  inventaire  des  bibliothèques ,  la  reprise  par 

l'Etat,  les  départements  ou  les  communes  des  livres  et  manuscrits  leur 

appartenant  a  lieu  suivant  procès-verbal  dressé  d'un  commun  accord 
ou,  en  cas  de  contestation,  sur  le  vu  de  la  décision  jvidiciaire  inter- 
venue. 

Les  autres  livres  et  manuscrits  contenus  dans  les  bibliothèques 

sont  transmis  aux  associations  cultuelles,  conformément  aux  règles 

applicables  à  l'attribution  des  biens  des    établissements  ecclésiastiques. 
Art.  24.  —  Les  documents ,  livres  et  manuscrits  attribués  à  des 

associations  cultuelles  ou  laissés  aux  anciens  titulaires  ecclésiastiques 

peuvent  être  classés ,  en  vertu  de  la  loi  du  30  mars  1887  et  de  l'ar- 
ticle 16  de  la  loi  du  9  décembre  1905,  dans  les  mêmes  conditions  que 

s'ils  appartenaient  a  des  établissements  publics. 

Chapitre  VI 

Attribution  de  biens  à  des  unions  d'associations. 

Art.  25.  —  Les  biens  des  établissements  ecclésiastiques  supprimés 

peuvent  être  attribués,  dans  les  conditions  et  suivant  les  formes  pré- 

vues par  le  présent  titre,  à  des  unions  d'associations  cultuelles  consti- 
tuées conformément  aux  articles  4  et  20  de  la  loi  du  9  décembre  1905. 

Les  règles  formulées  par  le  présent  titre,  en  ce  qui  concerne  l'ac- 
quittement des  dettes,  les  archives  et  bibliothèques,  sont  également 

applicables  à  ces  unions. 

Titre  II 

Edifices  des  cultes. 

Art.  26.  —  Les  édifices  antérieurement  affectés  au  culte  et  appar- 

tenant aux  établissements  ecclésiastiques  sont  attribués  aux  associa- 
tions cultuelles  dans  les  mêmes  conditions  et  suivant  les  mêmes  formes 

que  les  autres  biens  desdits  établissements. 
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Art.  27.  —  L'entrée  en  jouissance  par  les  associations  cultuelles 
des  édifices  du  culte  mentionnés  dans  les  articles  13 ,  14  et  15  de  la 

loi  susvisée  est  constatée  par  un  procès-verbal  administratif  dressé  soit 

par  le  préfet,  pour  l'Etat  et  les  départements,  soit  par  le  maire,  pour 
les  communes ,  contradictoirement  avec  les  représentants  des  associa- 

tions  on  eux  dûment  appelés. 

Il  en  est  de  même  pour  la  mise  à  la  disposition  des  associations 

des  objets  mobiliers  appartenant  à  l'Etat,  aux  départements  ou  aux 

communes  et  garnissant  ceux  des  édifices  qui  servent  à  l'exercice  public 
du  culte. 

Le  procès-verbal  comporte  un  état  de  lieux  si  l'association  en  fait 
la  demande  et,  dans  tous  les  cas,  un  état  desdits  objets  mobiliers 

dressé  d'après  les  indications  de  l'inventaire  prévu  à  l'article  3  de  la 
loi  susvisée. 

Il  est  établi  en  double  minute  et  sur  papier  libre. 

Art.  28.  —  Les  réparations  incombant  aux  associations  cultuelles 
en  vertu  des  articles  13  et  14  de  la  loi  du  9  décembre  1905  doivent 

être  exécutées,  sous  réserve  de  l'application  de  la  législation  sur  les 
monuments  historiques,  de  manière  à  ne  préjudicier  sous  aucun  rapport 
aux  édifices  cultuels. 

Les  projets  de  grosses  réparations  doivent,  un  mois  au  moins  avant 

leur  exécution,  être  communiqués  au  préfet,  pour  les  édifices  apparte- 

nant à  l'Etat  ou  au  département,  et  au  maire,  pour  ceux  qui  sont  la 
propriété  de  la  commune. 

Art.  29.  —  Le  ministre  des  beaux-arts  est  chargé  d'assurer  l'in- 
spection des  immeubles  et  objets  mobiliers  classés  par  application  de 

la  loi  du  30  mars  1887  et  de  l'article  16  de  la  loi  du  9  décembre 
1905. 

Les  associations  cultuelles  fixent ,  sous  réserve  de  l'approbation 
du  préfet,  les  jours  et  heures  auxquels  auront  lieu,  conformément  à 

l'article  17  de  la  loi  du  9  décembre  1905,  la  visite  des  édifices  et  l'ex- 
position des  objets  mobiliers  classés. 

Si  l'association ,  bien  que  dûment  mise  en  demeure  par  le  préfet, 

n'a  pris  aucune  disposition  à  cet  effet,  ou  en  cas  de  refus  d'approba- 
tion, il  est  statué  par  le  ministre  des  beaux-arts. 

Franz.  Ges. 
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Titre  III 

Associations  pour  l'exercice  public  des  cultes. 

Chapitre    1" Constitution  des  associations. 

Art.  30.  —  Les  associations  cultuelles  se  constituent,  s'organisent 
et  fonctionnent  librement  sous  les  seules  restrictions  résultant  de  la 

loi  du  9  décembre  1905. 

Art.  31.  —  Les  dispositions  des  articles  1"  à  6  et  de  l'article  31 

du  règlement  d'administration  publiqpe  du  16  août   1901  ̂ ,    auxquelles 

*  «Article  l<'i".  —  La  déclaration  prévue  par  l'article  5,  j)aragraphe  2, 
de  la  loi  du  ler  juillet  1901  est  faite  par  ceux  qui,  à  un  titre  quelconque, 

sont  chargés  de  l'administration  ou  de  la  direction  de  l'association. 

Dans  le  délai  d'un  mois,  elle  est  rendue  publique  par  leurs  soins,  au 

ni03'en  de  l'insertion  au  Journal  officiel  d'un  extrait  contenant  la  date  de 

la  déclaration,  le  titre  et  l'objet  de  l'association,  ainsi  que  l'indication  de 
son  siège  social. 

L'extrait  est  reproduit  par  les  soins  du  préfet  au  Recueil  des  actes 
administratifs  de  la  préfecture. 

Art.  2.  —  Toute  personne  a  droit  de  prendre  communication  sans  dé- 
placement, au  secrétariat  de  la  préfecture  ou  de  la  souspréfecture ,  des 

statuts  et  déclarations  ainsi  que  des  pièces  faisant  connaître  les  modifica- 

tions de  statuts  et  les  changements  survenus  dans  l'administration  ou  la 

direction.  Elle  peut  même  s'en  faire  délivrer,  à  ses  frais,  expédition  ou 
extrait. 

Art.  8.  —  Les  déclarations  relatives  aux  changements  survenus  dans 

l'administration  ou  la  direction  de  l'association  mentionnent  : 

P  Les  changements  de  personnes  chargées  de  l'administration  ou  de 
la  direction  ; 

2°  Les  nouveaux  établissements  fondés  ; 

3°  Le  changement  d'adresse  dans  la  localité  où  est  situé  le  siège  social; 
4"  Les  acquisitions  ou  aliénations  du  local  et  des  immeubles  spécifiés 

à  l'article  6  de  la  loi  du  1er  juillet  1901  ;  un  état  descriptif,  en  cas  d'acqui- 

sition, et  l'indication  des  prix  d'acquisition  ou  d'aliénation  doivent  être 
joints  à  la  déclaration. 

Ai-t.  4.  —  Pour  le  département  de  la  Seine,  les  déclarations  et  les  dé- 

pôts de  pièces  annexées  sont  faits  à  la  préfecture  de  police. 

Art.  5.  —  Le  récépissé  de  toute  déclaration  contient  l'énumération  des 

pièces  annexées;  il  est  daté  et  signé  par  le  préfet  ou  son  délégué  ou  par 

le  sous-préfet. 

Art.  6.  —  Les  modifications  apportées  aux  statuts  et  les  changements 

survenus  dans  l'administration  ou  la  direction  de  l'association  sont  transcrits 

sur  un  registre  tenu  au  siège  de  toute  association  déclarée;    les    dates    des 
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sont  soumises  les  associations  constituées  eu  vertu  du  titre  I"  de  la 

loi  du  1"  juillet  1901,  sont  applicables  aux  associations  constituées  en 
vertu  de  la  loi  du  9  décembre  1905. 

La  déclaration  préalable,  que  doit  faire  toute  association  cultuelle, 

indique  les  limites  territoriales  de  la  circonscrijDtion  dans  laquelle 

fonctionnera  l'association. 
A  cette  déclaration  est  jointe  une  liste  comprenant  un  nombre  de 

membres  majeurs  et  domiciliés  ou  résidant  dans  la  circonscription  d'au 

moins  7,  15  ou  25,  suivant  que  l'association  a  son  siège  dans  une 
commune  de  moins  de  1.000  habitants,  de  1.000  à  20.000  habitants  ou 

de  plus  de  20.000  habitants. 

Les  pièces  annexées  sont  certifiées  sincères  et  véritables  par  les 

administrateurs  ou  directeurs  de  l'association. 

Art.  32.  —  Doivent  faire  l'objet  d'une  déclaration  complémentaire, 

dans  le  délai  prévu  par  l'article  5,  paragraphe  4,  de  la  loi  du  1"  juillet 

1901  ̂ ,  les  modifications  que  l'association  apporte  aux  limites  territoria- 
les de  sa  circonscription  ainsi  que  les  aliénations  de  tous  biens  meubles 

et  immeubles  attribués  à  l'association  en  exécution  des  articles  4,  8  et 
9  de  la  loi  du  9  décembre  1905. 

En  cas  d'acquisition  d'immeubles ,  l'association  est  dispensée  de 

joindre  à  sa  déclaration  complementai^'e  l'état  descriptif  visé  à  l'article 

3  du  règlement  d'administration  publique  du   16  août   1901. 
Lorsque,  par  suite  de  démissions,  de  décès  ou  pour  toute  autre 

cause,  le  nombre  des  membres  de  l'association  qui  continuent  à  pouvoir 

figurer  sur  la  liste  prévue  par  l'article  31  du  présent  règlement  est 
descendu  au-dessous    du    minimum    fixé  par  le  premier  paragraphe  de 

récépissés  relatifs    aux   modifications    et  changements  sont  mentionnées  au 
registre. 

La  présentation  dudit  registre  aux  autorités  administratives  ou  judi- 
ciaires, sur  leur  demande,  se  fait  sans  déplacement  au  siège  social. 

Art.  31.  —  Les  registres  prévus  aux  articles  6  et  26  sont  cotés  par 
première  et  par  dernière  et  paraphés  sur  chaque  feuille  par  le  préfet  ou 

son  délégué  ou  par  le  sous-préfet,  et  le  registre  prévu  à  l'article  29  par 
l'inspecteur  d'académie  ou  son  délégué.  Les  inscriptions  sont  faites  de  suite 
et  sans  aucun  blanc.» 

*  Les  associations  sont  tenues  de  faire  connaître ,  dans  les  trois  mois, 
tous  les  changements  survenus  dans  leur  administration  ou  direction,  ainsi 
que  toutes  les  modifications  apportées  à  leurs  statuts. 

4* 
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l'article  19  de  la  loi  susvisée,  une  déclaration  effectuée  dans  les  trois 
mois  fait  connaître,  en  même  temps  que  les  membres  à  retrancher  de 

cette  liste,  ceux  qui  sont  à  y  ajouter. 

Toute  déclaration  complémentaire  est  faite  dans  les  mêmes  formes 

que  la  déclaration  initiale. 

Chapitre  II 

Recettes  et  dépenses.   —    Réserves. 

Art.  33.  —  Les  seules  recettes  de  l'association  sont  celles  qu'énu- 
mére  le  paragraphe  4  de  larticle  19  de  la  loi  du  9  décembre  1905. 

Les  recettes  sont  exclusivement  affectées  aux  besoins  du  culte. 

Les  sommes  à  percevoir  en  vertu  de  fondations  instituées  pour 

cérémonies  et  services  religieux  tant  par  acte  de  dernière  volonté  que 

par  acte  entre  vifs  sont ,  dans  tous  les  cas ,  déterminées  par  contrat 

commutatif  et  doivent  représenter  uniquement  la  rétribution  des  céré- 
monies et  services. 

Les  revenus  des  biens  attribués  avec  leur  affectation  spéciale  à 

des  associations,  en  vertu  des  articles  4,  8  et  9  de  la  loi  susvisée,  ne 

peuvent  être  employés  à  des  subventions  en  faveur  d'autres  associa- 
tions, ni  au  payement  de  cotisations  à  des  unions. 

Art.  34.  —  Le  montant  du  revenu,  dont  il  est  fait  état  pour  fixer 

e  maximum  de  la  réserve  prévue  par  le  paragraphe  l'^'"  de  l'article  22 
de  la  loi  susvisée,  est  déterminé  en  prenant  la  moyenne  annuelle  des 

recettes  de  toute  nature  pendant  les  cinq  dernières  années. 

Si  le  revenu  d'une  association  ainsi  calculé,  après  avoir  été  égal  ou 
inférieur  à  5.000  fr. ,  vient  à  excéder  cette  somme  l'association  a  le 

droit  de  conserver  la  réserve  qu'elle  s'est  constituée ,  alors  même  que 
cette  réserve  serait  supérieure  à  trois  fois  la  moyenne  annuelle  des 

dépenses.  Aucune  somme  nouvelle  ne  peut  être  portée  à  la  réserve 

tant  que  celle-ci  n'a    pas    été    ramenée    au-dessous  du  maximum  légal. 

A  titre  transitoire  et  jusqu'à  l'expiration  de  la  cinquième  année 

qui  suivra  celle  où  l'association  s'est  formée,  la  moyenne  annuelle  des 

revenus  et  celle  des  dépenses  sont  calculées  d'après  les  années  entières 
déjà  écoulées. 

Art.  35.  —  Les  fonds  et  valeurs  constituant  la  réserve  spéciale 

prévue  par  l'article  22,  paragraphe  2,  de  la  loi  susvisée  sont  reçus  par 
la  caisse  des  dépôts    et    consignations  et   ses  préposés  et  régis  par  les 
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dispositions  des  lois  des  28  nivôse  an  XIII,  28  juillet  1875  et  26  juillet 
1893  ̂  

Les  remboursements  de  fonds  ou  remises  de  valeurs  sont  effectués 

par  la  caisse  des  dépôts  dans  un  délai  de  dix  jours,  à  la  demande  de 

l'association,  visée  par  le  directeur  de  l'enregistrement  du  département 

et  sur  la  simple  quittance  de  la  personne  ayant  qualité  pour  opérer 
les  retraits. 

Sur  la  demande  de  l'association,  la  caisse  des  dépôts  et  consig- 

nations fait  procéder,  dans  les  trois  jours  de  l'enregistrement  de  cette 

demande  au  secrétariat  de  l'administration  de  la  caisse,  à  l'emploi  de 

tout  ou  partie  des  sommes  disponibles,  ainsi  qu'à  la  réalisation  des 
valeurs  déposées  et  aux  changements  à  apporter  dans  la  composition 
de  ces  valeurs. 

Art.  36.  —  Le  visa  prévu  à  l'article  précédent  est  donné  par  le 
directeur  de  l'enregistrement  sur  la  seule  production  des  décomptes, 

mémoires  ou  factures  des  entrepreneurs  ou  des  fournisseurs  et  d'une 

copie  de  la  délibération  de  l'association  approuvant  la  dépense;  ce 
visa  intervient  dans  le  délai  de  quinzaine,  à  partir  de  la  production 

desdites  pièces. 

Les  pièces  justificatives  sont,  après  visa,  renvoyées  à  l'association. 

Chapitre  III 
Contrôle    financier. 

Art.  37.  —  Le  contrôle  financier  est  exercé  sur  les  associations 

par  l'administration  de  l'enregistrement. 

Les  associations  sont  également  soumises  aux  vérifications  de  l'in- 
spection générale  des  finances. 

Art.  38.  —  L'état  des  recettes  et  des  dépenses  des  associations 
cultuelles,  avec  l'indication  de  la  cause  et  de  l'objet  de  chacune  des 
recettes  et  des  dépenses,  est  tenu  sur  un  livre-journal  de  caisse  coté 

et  paraphé  par  le  directeur  de  l'enregistrement  du  département  ou  par 
son  délégué. 

Ce  livre  est  arrêté,  chaque  année,  au  31  décembre. 

*  «Art,  60.  —  A  partir  du  1«'  janvier  1894,  est  fixé  à  2  0/0  Initérét  que, 

conformément  à  la  loi  du  28  nivôse  an  XIII,  la  Caisse  des  dépôts  et  con- 

signations est  tenue  de  servir  aux  ayants-droit  de  chaque  somme  consignée.« 
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Art.  39.  —  Le  compte  financier  porte  sur  la  période  écoulée  du 

1"  janvier  au  31   décembre  de  chaque  année. 
Il  présente  par  nature  les  recettes  et  les  dépenses  effectuées  et  il 

se  termine  par  une  balance  récapitulative. 

Il  indique  les  restes  à  recouvrer  et  à  payer. 

Art.  40.  —  L'excédent  des  recettes  sur  les  dépenses  qui  ressort 
de  la  balance  doit  être  représenté  par  le  solde  en  caisse  au  31  dé- 
cembre. 

Il  est  réservé,  en  premier  lieu  et  jusqu'à  due  concurrence,  à  l'ac- 
quittement des  restes  à  payer  au  31  décembre  et  des  dettes  restant  à 

échoir  des  établissements  supprimés  dont  les  biens  ont  été  attribués  à 

l'association  cultuelle ,  conformément  aux  articles  4,  8  et  9  de  la  loi 
du  9  décembre  1905. 

Le  surplus  est  affecté  à  la  constitution  des  réserves  prévues  par 

Tarticle  22  de  cette  loi  ou  à  l'attribution  de  subventions  à  d'autres 
associations  ayant  le  même  objet. 

Art.  41.  —  Lorsqu'une  association,  ayant  à  pourvoir  à  l'acquitte- 

ment des  dettes  d'un  établissement  ecclésiastique  supprimé ,  a  obtenu 

à  cet  effet  la  jouissance  provisoire  de  biens  ayant  fait  retour  à  l'Etat, 

les  revenus  desdits  biens  ne  peuvent  être  employés  qu'à  éteindre  ce 
passif.  Ils  sont  portés  eu  recettes  et  en  dépenses  à  des  articles  spéciaux 

du  compte  financier. 

Art.  42.  —  Le  compte  financier  est  appuyé  d'un  extrait ,  certifié 
conforme  par  les  directeurs  ou  administrateurs  ,  du  procès-verbal  de 

assemblée  générale  de  l'association  portant  approbation,  par  applica- 

tion de  l'article  19  de  la  loi  susvisée,  des  actes  de  gestion  financière 

et  d'administration  légale  des  biens  accomplis  par  les  directeurs  ou 
administrateurs. 

Art.  43.  —  L'état  inventorié  prescrit  par  l'article  21  de  la  loi 

susvisée  indique  distinctement:  1"  les  biens  attribués  à  l'association 
par  application  des  articles  4,  8  et  9  de  la  loi  susvisée  ou  ceux  acquis 

en  remploi  conformément  au  paragraphe  3  de  l'article  5  ;  2"  les  valeurs 

mobilières  dont  les  revenus  servent  à  l'acquit  des  fondations  pour  céré- 
monies et  services  religieux;  3"  les  valeurs  placées  en  titres  nominatifs 

qui  constituent  la  réserve  prévue  au  paragraphe  1""  de  l'article  22  de 
la  loi  susvisée  ;  4"  le  montant  de  la  réserve  spéciale  prévue  au  second 

paragraphe    du    même    article   et  placée  à  la  caisse  des  dépôts  et  con- 



55 

signalions  ;  5°  tous  autres  biens  meubles  et  immeubles  de  l'association. 

Les  biens  portés  sur  l'état  sont  estimés   article  par  article. 

Art.  44.  —  Le  compte  financier  et  l'état  inventorié  sont  dressés, 

au  plus  tard,  avant  l'expiration  du  premier  semestre  de  l'année  qui 

suivra  celle  à  laquelle  ils  s'appliquent. 

Le  compte  financier  est  établi  eu  double  et  l'un  des  exemplaires 

doit  être  adressé  sur  sa  demande  au  rei^résentant  de  l'administration 

de  l'enregistrement,  qui  en  délivre  récépissé. 

L'association  conserve  les  comptes  et  états  inventoriés  s'appliquant 
aux  cinq  dernières  années  avec  les  pièces  justificatives,  registres  et 

documents  de  comptabilité. 

Art.  45.  —  L'association  est  tenue  de  représenter  aux  agents  de 

l'enregistrement  et  aux  fonctionnaires  de  l'inspection  des  finances  ses 
espèces ,  récépissés  de  dépôt  et  valeurs  en  portefeuille ,  ainsi  que  les 

livres,  registres ,  titres  ,  pièces  de  recettes  et  de  dépenses  ayant  trait 

tant  à  l'année  courante  qu'à  chacune  des  cinq  années  antérieures. 

Art.  46.  —  Si,  à  l'occasion  de  l'exercice  de  leur  contrôle  financier, 

les  agents  de  l'administration  de  l'enregistrement  constatent  des  in- 

fractions réprimées  par  l'article  23  de  la  loi  susvisée ,  ils  en  dressent 
procès-verbal. 

Leurs  procès-verbaux  sont  transrais  au  procureur  de  la  République 

de  l'arrondissement  dans  lequel  l'association  a  son  siège. 
La  nullité  des  actes  constituant  des  infractions  visées  au  premier 

paragraphe  du  présent  article  pourra  être  demandée  par  toute  partie 

intéressée  ou  par  le  ministère   public. 

Chapitre  IV 
Dissolution  des  associations. 

Art.  47.  —  En  cas  de  dissolution  volontaire,  statutaire  ou  pronon- 

cée par  justice,  les  biens  qui  auraient  été  attribués  à  uue  association, 

en  vertu  des  articles  4,  8  et  9  de  la  loi  du  9  décembre  1905,  sont, 

jusqu'à  ce  qu'il  ait  été  procédé  à  une  nouvelle  attribution  conformé- 
ment au  second  paragraphe  dudit  article  9,  placés  sous  séquestre  par 

un  arrêté  préfectoral  qui  en  confie  la  conservation  et  la  gestion  à  l'ad- 
ministration des  domaines. 

La  dévolution  des  autres    biens    de  l'association  se  fait  conformé- 
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ment  à  l'article  9  de  la  loi    du  1"  juillet    1901  ̂   et    à   l'article    14  du 
décret  du   16  août  de  la  même  année  ̂ . 

En  aucun  cas  l'assemblée  générale  appelée  à  se  prononcer  sur  la 
dévolution  ne  peut  attribuer  aux  associés  une  part  quelconque  desdits 
biens. 

Chapitre  V 
Unions. 

Art.  48.  —  Les  unions  d'associations,  prévues  par  l'article  20  de 
la  loi  du  9  décembre  1905 ,  sont  soumises  aux  dispositions  contenues 

dans  le  présent  titre. 

Toutefois,  elles  n'ont  pas  à  déposer  la  liste  prévue  par  les  articles 
31  et  32  ci-dessus. 

Elles  déclarent  l'objet  et  le  siège  des  associations  qui  les  compo- 
sent. Elles  font  connaître,  dans  les  trois  mois,  les  nouvelles  associa- 

tions adhérentes. 

Le  patrimoine  et  la  caisse,  les  recettes  et  les  dépenses  d'une  union 
sont  entièrement  distincts  du  patrimoine  et  de  la  caisse,  des  recettes 

et  des  dépenses  de  chacune  des  associations  faisant  partie    de  l'union. 

Titre  IV 

Police  des  cultes. 

Art.  49.  —  La  déclaration  préalable  prescrite  par  l'article  25  de 
la  loi  du  9  décembre  1905  est  signée  par  deux  délégués  au  moins  de 

l'association  cultuelle  qui  a  la  propriété  ou  la  jouissance  du  local  où 

le  culte  sera  célébré  ;  l'un  de  ces  délégués  doit  être  domicilié  dans  la 
commune  où  le  local  est  situé. 

*  «Art.  9.  —  En  cas  de  dissolution  volontaire,  statutaire  ou  prononcée 

par  justice,  les  biens  de  l'association  seront  dévolus  conformément  aux  sta- 
tuts, ou ,  à  défaut  de  disposition  statutaire ,  suivant  les  règles  détenninées 

en  assemblée  générale.» 

-  «Art  14.  —  Si  les  statuts  n'ont  pas  prévu  les  conditions  de  liquida- 

tion et  de  dévolution  des  biens  d'une  association  en  cas  de  dissolution,  par 

quelque  mode  que  ce  soit,  ou  si  l'assemblée  générale  qui  a  pi-ononcé  la 

dissolution  volontaire  n'a  pas  pris  de  décision  à  cet  égai'd,  le  tribunal,  à  la 
requête  du  minintère  public,  nomme  un  curateur.  Ce  curateur  provoque, 

dans  le  délai  déterminé  par  le  tribunal,  la  réunion  d'une  assemblée  générale 
dont  le  mandat  est  uniquement  de  statuer  sur  la  dévolution  des  biens  ;  il 

exerce  les  pouvoirs  conférés  par  l'article  813  du  code  civil  aux  curateurs 
des  successions  vacantes.» 
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La  célébration  du  culte  ne  peut  avoir  lieu  qu'après  un  délai  d'au 

moins  vingt-quatre  heures. 

La  surveillance  des  autorités  s'exerce  sur  les  réunions  cultuelles 

publiques  conformément  aux  dispositions  des  articles  9  de  la  loi  du 

30  juin  1881  ̂   et  97  de  la  loi  du  5  avril   1884. 

Art.  50.  —  L'arrêté  pris  dans  chaque  commune  par  le  maire  à 

l'effet  de  régler  l'usage  des  cloches  tant  pour  les  sonneries  civiles  que 
pour  les  sonneries  religieuses  est,  avant  transmission  au  préfet  ou  au 

sous-préfet,  communiqué  au  président  ou  directeur  de  l'association 
cultuelle. 

Un  délai  de  quinze  jours  est  laissé  à  celui-ci  pour  former  à  la 

mairie,  s'il  y  a  lieu,  une  opposition  écrite  et  motivée,  dont  il  lui  est 
délivré  récépissé. 

A  l'expiration  dudit  délai,  le  maire  transmet  au  préfet  son  arrêté 

qui,  à  défaut  d'opposition  ,  est  exécutoire  dans  les  conditions  prévues 

par  les  articles  95  et  96  de  la  loi  du  5  avril  1884 -. 

En  cas  d'opposition,  il  est  statué  par  arrêté  préfectoral. 

*  «Un  fonctionnaire  de  Tordre  administratif  ou  judiciaire  peut  être 
délégué,  à  Paris,  par  le  préfet  de  police,  et  dans  les  départements  par  le 

préfet,  le  sous-préfet  ou  le  maire,  pour  assister  à  la  réunion.  Il  choisit  sa 

place.» 

^  «Art.  95.  —  Les  arrêtés  pris  par  le  maire  sont  immédiatement  adressés 

au  sous-préfet  ou,  dans  l'arrondissement  du  chef-lieu  du  département,  au 
préfet. 

Le  préfet  peut  les  annuler  ou  en  suspendre  l'exécution.  Ceux  de  ces 

arrêtés  qui  portent  règlement  permanent  ne  sont  exécutoires  qu'un  mois 

après  la  remise  de  l'ampliation  constatée  par  les  récépissés  délivrés  par  le 

sous-préfet  ou  le  préfet.  Néanmoins,  en  cas  d'urgence,  le  préfet  peut  en 
autoriser  l'exécution  immédiate. 

Art.  96.  —  Les  arrêtés  du  maire  ne  sont  obligatoires  qu'après  avoir 
été  portés  à  la  connaissance  des  intéressés  par  voie  de  publications  et 

d'affiches  toutes  les  fois  qu'ils  contiennent  des  dispositions  générales,  et, 
dans  les  autres  cas,  par  voie  de  notification  individuelle. 

La  publication  est  constatée  par  une  déclaration  certifiée  par  le  maire. 

La  notification  est  établie  par  le  récépissé  de  la  partie  intéressée  ou,  à  son 

défaut,  par  l'original  de  la  notification  conservé  dans  les  archives  de  la 
mairie. 

Les  arrêtés,  actes  de  publication  et  de  notification,  sont  inscrits  à  leur 

date  sur  le  registre  de  la  mairie.» 
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Art.  51.  —  Les  cloches  des  édifices  servant  à  l'exercice  public  du 
culte  peuvent  être  employées  aux  sonneries  civiles  dans  les  cas  de 

péril  commun  qui  exigent  un  prompt  secours. 

Si  elles  sont  placées  dans  un  édifice  appartenant  à  l'État,  au  dé- 

partement ou  à  la  commune  ou  attribué  à  l'association  cultuelle  en 
vertu  des  articles  4,  8  et  9  de  la  loi  du  9  décembre  1905,  elles  peuvent, 

en  outre,  être  utilisées  dans  les  circonstances  où  cet  emploi  est  pres- 

crit par  les  dispositions  des  lois  ou  règlements ,  ou  autorisé  par  les 

usages  locaux. 

Art.  52.  —  Une  clef  du  clocher  est  déposée  entre  les  mains  du 

président  ou  directeur  de  l'association  cultuelle,  une  autre  entre  les 
mains  du  maire  qui  ne  peut  en  faire  usage  que  pour  les  sonneries 

civiles  mentionnées  à  l'article  précédent  et  l'entretien  de  l'horloge 

publique. 

Si  l'entrée  du  clocher  n'est  pas  indépendante  de  celle  de  l'église, 

une  clef  de  la  porte  de  l'église  est  déposée  entre  les  mains  du  maire. 
Art.  53.  —  Le  ministre  de  l'instruction  publique,  des  beaux-arts 

et  des  cultes,  le  ministre  des  finances  et  le  ministre  de  l'intérieur  sont 

chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décre^ 
qui  sera  publié  au  Journal  officiel  et  inséré  au  Bulletin  des  lois. 
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